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Procédures et méthodes 

Les rapports de la Cour des comptes sont réalisés par l’une des six 

chambres thématiques1 que comprend la Cour ou par une formation 

associant plusieurs chambres et/ou plusieurs chambres régionales ou 

territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent l’organisation et l’activité 

de la Cour ainsi que des chambres régionales et territoriales des comptes, 

donc aussi bien l’exécution de leurs contrôles et enquêtes que l’élaboration 

des rapports publics : l’indépendance, la contradiction et la collégialité. 

L’indépendance institutionnelle des juridictions financières et 

l’indépendance statutaire de leurs membres garantissent que les contrôles 

effectués et les conclusions tirées le sont en toute liberté d’appréciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et 

appréciations faites lors d’un contrôle ou d’une enquête, de même que toutes 

les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 

organismes concernés ; elles ne peuvent être rendues définitives qu’après 

prise en compte des réponses reçues et, s’il y a lieu, après audition des 

responsables concernés. 

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 

procédures de contrôle et de publication. Tout contrôle ou enquête est confié 

à un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport d’instruction, comme les projets 

ultérieurs d’observations et de recommandations, provisoires et définitives, 

sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation 

comprenant au moins trois magistrats. L’un des magistrats assure le rôle de 

contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du 

Gouvernement, la publication d’un rapport est nécessairement précédée par 

la communication du projet de texte que la Cour se propose de publier aux 

ministres et aux responsables des organismes concernés, ainsi qu’aux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Leurs réponses 

sont présentées en annexe du rapport publié par la Cour. 

                                                        
1 La Cour comprend aussi une chambre contentieuse, dont les arrêts sont rendus publics. 
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Le présent rapport est issu d’une enquête conduite sur le fondement 

de l’article L.143-6 du code des juridictions financières qui permet à la Cour 

de mener des enquêtes thématiques.  

Sur le fondement des articles L. 141-13 et R. 112-49 du code des 

juridictions financières, une formation commune à la Cour des comptes et à 

la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, constituée par l’arrêté du 

Premier président n° 19-115 en date du 31 janvier 2019, a été chargée de 

réaliser une enquête sur le risque d’inondation de la Seine en Île-de-France.  

L’enquête a été notifiée à 36 parties prenantes, parmi lesquelles les 

ministères de la transition écologique, de l’intérieur et des finances, le préfet 

de région Île-de-France, préfet coordonnateur de bassin, et les préfets de 

région du bassin Seine-Normandie, l’agence de l’eau Seine-Normandie, la 

Métropole du Grand Paris, les régions situées tout au long du bassin, les 

établissements publics territoriaux de bassin Seine Grands Lacs (dont les 

comptes et la gestion de 2017 à 2021 ont fait l’objet d’observations 

définitives de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France publiées en 

2022) et Entente Oise-Aisne, le délégué interministériel pour le 

développement de la vallée de la Seine et le Centre européen de prévention 

des risques d’inondation. 

Conformément aux normes professionnelles de la Cour (III-18), 

requérant de collecter des données et de les analyser afin d’obtenir les éléments 

probants destinés à fonder les observations et les recommandations, un soin 

particulier a été apporté au recueil de l’avis des parties prenantes. 

Une approche à l’échelle territoriale 

L’enquête a été conduite, d’une part, à l’échelle de l’ensemble du 

bassin de la Seine s’agissant de la gouvernance et, d’autre part, à l’échelle 

de la métropole francilienne s’agissant des programmes opérationnels de 

prévention du risque d’inondation. 

Près d’une soixantaine d’entretiens avec les acteurs nationaux, 

régionaux et locaux (150 interlocuteurs, cf. liste en annexe n° 1) 

Au niveau national, ceux-ci ont été conduits avec les administrations 

centrales principalement concernées des ministères de la transition 

écologique (direction générale de la prévention des risques et direction de 

l’eau et de la biodiversité), de l’intérieur (direction générale des collectivités 

locales), des comptes publics (direction du budget) et de la culture (haut 

fonctionnaire de défense et de sécurité), avec la Caisse centrale de 

réassurance (gestionnaire du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs de 1995 à 2020) et avec trois associations compétentes, le Centre 

européen de prévention du risque inondation, l’Union nationale des 

associations de lutte contre les inondations et l’Association des 

intercommunalités de France.  
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Au niveau du bassin Seine-Normandie, ils l’ont été avec le préfet 

coordonnateur de bassin, la délégation de bassin, l’agence de l’eau, l’association 

France Nature Environnement et l’association La Seine en partage. Au niveau 

interrégional, des entretiens ont eu lieu avec les établissements publics 

territoriaux de bassin Seine Grands Lacs et Entente Oise-Aisne.  

Au niveau régional, les services de l’État en région Île-de-France 

(préfecture de région, direction régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et des transports – Drieat, exerçant la 

fonction de délégation de bassin Seine-Normandie et incluant le service 

prévention des risques), la région Île-de-France (élus et services en charge 

de l’environnement, de l’aménagement et des fonds européens), la 

Métropole du Grand Paris, les services de la Ville de Paris et des 

départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-

Marne, la chambre de commerce et d’industrie Paris Île-de-France, le 

secrétariat général de la zone de défense et de sécurité de Paris au sein de la 

préfecture de police de Paris, l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris et 16 

organisateurs ou opérateurs de réseaux dans les domaines de l’énergie, des 

transports en commun, des télécommunications, de l’eau potable et de 

l’assainissement ont été interrogés.  

Deux experts scientifiques ont été rencontrés :  Mme Magali 

Reghezza-Zitt, directrice du Centre de formation sur l’environnement et la 

société au sein du département scientifique de l’École normale supérieure 

(auteure de Paris coule-t-il ?), maître de conférences habilitée à diriger des 

recherches et membre du Haut conseil pour le climat ; M. Ludovic Faître, 

référent risques majeurs et aménagement au Département Environnement 

Urbain et Rural de l’Institut Paris Région, co-auteur et directeur de 

l’ouvrage Fragiles métropoles (janvier 2022). Enfin, au niveau 

international, un entretien a eu lieu avec un expert en gouvernance de 

risques auprès de l’Organisation pour la coopération et le développement 

économique (OCDE).  

Un bilan financier et une évaluation de la cohérence et de l’efficacité 

de la gouvernance, des stratégies et des principaux outils de politiques 

publiques mis en œuvre 

À l’échelle du bassin Seine-Normandie : plan Seine, schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques 

d’inondation, stratégie de développement de la Vallée de la Seine, feuille de 

route inondation du préfet coordonnateur de bassin. 

À l’échelle de la métropole francilienne : stratégie locale de gestion 

du risque inondation, programme d’action de prévention des inondations de 

la Seine et de la Marne franciliennes, programme d’action sur les risques 

naturels des services de l’État en Île-de-France, plans de prévention du 

risque inondation (PPRI). 
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  

Le projet de rapport a été préparé, puis délibéré le 19 juillet 2022, 

par la formation interjuridictions susvisée, présidée par M. Christian Martin, 

conseiller maître, présidente de la formation commune, et composée de 

Mmes Ève Darragon, Marie Pittet, Catherine Périn et Christine de Mazières, 

conseillères maîtres, Mme Laurence Mouysset, conseillère référendaire et 

M. Christophe Royer, président de section en chambre régionale des 

comptes, ainsi que, en tant que rapporteure générale, Mme Anne-Laure de 

Coincy, conseillère maître, en tant que rapporteur, M. Jean-Marc André, 

premier conseiller à la chambre régionale des comptes Île-de-France, 

assistés par M. Jean-François Collin, expert près la formation commune, et 

Mme Nelly Nghiem Xuan, vérificatrice à la deuxième chambre, et, en tant 

que contre-rapporteur, Mme Marie Pittet, conseillère maître. 

Le comité du rapport public et des programmes de la Cour des 

comptes, composé de M. Pierre Moscovici, Premier président, M. Andréani, 

Mme Podeur, MM. Charpy, Gautier et Bertucci, Mme Hamayon, 

Mme Camby, rapporteure générale du comité, présidents de chambre, 

MM. Meddah, Martin, Advielle, Lejeune, Mmes Bergogne et Renet, 

présidents de chambre régionale des comptes et Mme Hirsch, Procureure 

générale, a été consulté sur le projet de rapport le 12 septembre 2022. Le 

Premier président en a approuvé la publication le 14 novembre 2022. 

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne sur 

le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des comptes. 
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Synthèse 

Dans le bassin de la Seine, les inondations représentent un important 

risque naturel juste après les sécheresses. Une crue majeure de la Seine, 

analogue à celle de 1910, est susceptible de provoquer jusqu’à 30 Md€ de 

dommages selon une évaluation récente de l’OCDE. Les autorités 

publiques s’y préparent depuis longtemps. En particulier, quatre lacs 

réservoirs ont été construits en amont de Paris entre 1949 et 1990, à la fois 

pour maintenir l’étiage du fleuve et protéger la capitale et son 

agglomération des crues hivernales.  

Depuis les plans « grands fleuves » sur la Loire en 1994, le Rhône 

en 2004 et la Seine en 2007 ont eu pour ambition de prévenir les risques 

d’inondation en engageant une démarche de développement durable à 

l’échelle de chaque bassin. La mise en œuvre de la directive européenne 

cadre sur l’eau en 2000, visant un bon état écologique et chimique des 

masses d’eau en 2027, puis de la directive inondation de 2007 relative à 

l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, a permis de généraliser 

de nouveaux outils comme les plans de gestion du risque d’inondation 

(PGRI). Or, les crues de 2016 et 2018 sont venues raviver la conscience de 

ce risque majeur en Île-de-France. Ces dernières années, elles ont donné 

lieu à plusieurs rapports de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE), du Conseil général de 

l’environnement et du développement durable et de l’Inspection générale 

de l’administration, dont il importe aujourd’hui de vérifier si les 

recommandations ont été suivies d’effet. 

La formation commune à la Cour et à la chambre régionale des 

comptes Île-de-France a cherché à évaluer l’état de la connaissance du 

risque lié à une crue centennale de la Seine ainsi que les objectifs fixés et 

les moyens financiers déployés pour le prévenir. Elle a ensuite examiné 

l’efficacité et l’efficience des leviers destinés à réduire le risque : ceux 

visant à maîtriser l’aléa naturel des crues (digues et lacs réservoirs, autres 

solutions fondées sur la nature), puis ceux visant à réduire la vulnérabilité 

en renforçant la résilience des territoires. La gestion de crise n’a été 

abordée que pour évaluer son rôle dans la réduction de l’impact des crues. 

Enfin, l’enquête a analysé dans quelle mesure la gouvernance et la stratégie 

de gestion durable de la Seine au cours des dernières années ont contribué 

à prévenir le risque d’inondation. 
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Un risque majeur d’inondation en Île-de-France dont la gravité 

est insuffisamment prise en compte par les collectivités locales 

et perçue par la population 

La connaissance de l’aléa en cours d’amélioration 

Les crues de la Seine sont le plus souvent à cinétique lente même si 

des épisodes avec des temps de concentration plus courts (12 à 24 heures) 

sont apparus ces dernières années sur certains affluents de la Seine (grand 

et petit Morin, Loing). Les inondations par débordement, désormais bien 

connues, font l’objet de nombreuses cartes mises à la disposition du grand 

public au travers des plans de prévention des risques d’inondation (PPRI) 

ou sur des sites internet dédiés comme Géorisques ou 

cartoviz.institutparisregion.fr. En revanche, les inondations du fait des 

remontées de nappe et des ruissellements sont plus difficiles à appréhender. 

Les ruissellements constituent pourtant le tiers environ des dommages 

assurés en Île-de-France. Ils doivent constituer un point d’attention majeur 

des politiques publiques dans les prochaines années. L’État doit veiller à 

mettre à la disposition de tous les acteurs (citoyens, entreprises, 

administrations) les informations disponibles sur ce risque, notamment sur 

les inondations par remontées de nappe, mieux connues depuis peu. 

La mise en place encore très récente de programmes d’action 

de prévention des inondations par les collectivités territoriales 

Conformément aux exigences de la directive de 2007 relative à 

l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, les territoires à risque 

important ont bien été identifiés en Île-de-France. Deux stratégies locales 

de gestion du risque inondation (celle dite « de la métropole francilienne », 

pilotée par l’État et couvrant toute la région Île-de-France, et celle de 

Meaux) ont été adoptées ainsi que huit programmes d’action de prévention 

des inondations (dits PAPI). Seuls deux d’entre eux sont relativement 

anciens : celui de la Seine et de la Marne franciliennes, piloté par 

l’établissement public territorial Seine Grands Lacs, et celui de l’Yerres. 

Tous les autres sont postérieurs à 2018. Les périmètres ont en effet évolué 

au gré des crues : ainsi les crues du Loing et de la Juine en 2016 ont conduit 

à adopter de nouveaux programmes d’action.  

En raison de l’intérêt de ces programmes d’action pour tous les 

acteurs de la prévention du risque d’inondation (citoyens, associations, 

entreprises, assureurs, élus, etc.), il conviendrait de mettre en place une base 

de données accessible à tous pour suivre l’avancement de leurs actions.  
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Le manque d’objectifs ambitieux et coordonnés des collectivités 

territoriales d’Île-de-France en faveur de la prévention du risque 

Selon l’OCDE, une crue centennale atteignant la hauteur maximale 

atteinte par celle de 1910 (soit 8,60 mètres au pont d’Austerlitz) causerait 

des dommages directs dont le coût serait proche de 30 Md€. La Caisse 

centrale de réassurance estime à 19 Md€ les dommages relatifs aux seuls 

biens assurés, montant supérieur au seuil d’appel de la garantie qui lui a été 

accordé l’État (2,7 Md€). 

Malgré le niveau des dommages potentiels, les collectivités territoriales 

n’ont pas fixé d’objectifs chiffrés de réduction de ces dommages. Elles 

mobilisent dès lors peu le fonds de prévention des risques naturels majeurs en 

faveur de la région Île-de-France : le montant cumulé de ses engagements s’est 

élevé à 65 M€ et celui de ses dépenses à 23 M€ de 2009 à 2021, soit des 

niveaux très inférieurs à ceux des autres régions concernées par le risque 

d’inondation. Il convient donc de renforcer l’ambition des programmes 

d’action de prévention des inondations en termes de réduction du risque et que 

les collectivités territoriales les dotent des moyens financiers correspondants. 

La faible conscience du risque au sein de la population 

Même si des initiatives émanent des services de l’État, de certaines 

collectivités locales et des assureurs, les actions de sensibilisation doivent être 

renforcées dans la durée et évaluées au moyen d’indicateurs de perception. 

Des actions encore limitées de réduction du risque d’inondation 

Les systèmes d’endiguement, les ouvrages de protection et leur cohérence 

amont-aval : des investissements majeurs à programmer 

L’agglomération parisienne est beaucoup moins protégée contre les 

grandes crues que d’autres métropoles internationales : le niveau de 

protection théorique concerne, pour la petite couronne, une crue de retour 

de 30 à 50 ans, voire de 10 à 20 ans entre le pont d’Iéna et Issy-les-

Moulineaux, et pour le reste de Paris, une crue de retour de cent ans. À titre 

de comparaison, Londres est protégée face à une crue de retour de mille 

ans et vise une protection pour un retour de 10 000 ans d’ici à 2 100. Pour 

leur part, les nouveaux quartiers et infrastructures critiques de Francfort 

sont protégés face à une crue de retour de deux cents ans. 

La gestion des digues a été réorganisée à la suite de la loi de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles de 2014, qui a confié la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (dite Gemapi) aux établissements publics de 
coopération intercommunale. En Île-de-France, la Métropole du Grand 
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Paris a pris en charge avec difficulté la gestion d’environ 120 km de digues 
et murettes, assurée auparavant par les départements, dont elle devra assurer 
la remise aux normes, en s’appuyant sur la taxe que la loi de 2014 lui permet 
de lever. Cependant, les départements ont fait des choix de gestion 
différents : ainsi, le département du Val-de-Marne a conservé, par 
convention avec la Métropole, la gestion de son propre réseau de digues 
tandis que celui des Hauts-de-Seine l’a transférée à la Métropole. Autres 
ouvrages de protection, les quatre lacs réservoirs gérés par l’établissement 
Seine Grands Lacs, qui ont pour fonction à la fois de maintenir l’étiage sur 
tout le bassin de la Seine et de prévenir les inondations, notamment 
hivernales, bénéficient à l’ensemble des collectivités riveraines. Cependant, 
ils sont situés en amont de certaines crues et insuffisants pour contenir une 
crue de type 1910, ce qui a justifié le lancement d’un projet de casier pilote 
sur le site de La Bassée, à la jonction de la Seine et de l’Yonne. La suite du 
projet est conditionnée à l’évaluation de son impact environnemental et à la 
mobilisation des financements nécessaires (600 M€ valeur 2013). 

Le ralentissement dynamique des crues et la restauration des capacités 
naturelles d’infiltration et d’écoulement : des réalisations lentes 

La préservation et la restauration de zones d’expansion des crues 
sont un moyen important, identifié dans le plan de gestion des risques 
d’inondation du bassin de la Seine, pour ralentir les crues et réduire les 
dommages en aval. Il s’agit cependant d’opérations lentes et difficiles à 
réaliser en raison notamment de la nécessaire concertation avec les 
agriculteurs. L’établissement public territorial de bassin Seine Grands Lacs 
a ainsi été chargé, dans le cadre du programme d’action de prévention des 
inondations de la Seine et de la Marne franciliennes, de recenser les zones 
d’expansion des crues potentielles en vue de définir des territoires pilotes. 
Par ailleurs, la renaturation des zones les plus sensibles a pris la forme 
d’une opération emblématique sur les berges de l’Yerres, d’un montant de 
83 M€, à Villeneuve-Saint-Georges où les crues de 2016 et 2018 ont été 
particulièrement dévastatrices. 

La réduction de la vulnérabilité : un enjeu majeur, des actions à renforcer 

Un premier moyen de réduire la vulnérabilité consiste à réglementer 
le développement de l’urbanisation dans les zones à risque : c’est l’objet 
des plans de prévention des risques d’inondation arrêtés ces 20 dernières 
années, qui s’imposent aux documents d’urbanisme. Malgré cette 
règlementation, la densité de population n’a cessé d’augmenter en zone 
inondable en région parisienne, en raison sans doute du faible degré de 
contrainte de ces plans. Anciens mais aussi incomplets, ils ne prennent pas 
en compte les risques de ruissellement ou de remontées de nappe. De plus, 
des incohérences entre départements sont pointées par certains acteurs. 
Pourtant, leur révision n’est pas une priorité de l’État. 
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Les progrès en matière de résilience de l’habitat restent trop limités. En 
premier lieu, il est nécessaire de mieux prendre en compte le risque d’inondation 
dans les documents d’urbanisme, ce qui n’est pas encore suffisamment le cas. 
Par exemple, l’analyse du premier arrêt du projet de schéma de cohérence 
territoriale, adopté en janvier 2022 par la Métropole du Grand Paris, montre que 
son contenu reste nettement en deçà des préconisations des services de l’État en 
matière de prévention du risque d’inondation. De même, il est essentiel que les 
plans locaux d’urbanisme dont l’élaboration relève désormais des 
intercommunalités, intègrent les prescriptions des plans de prévention des 
risques d’inondation. Les services de l’État doivent renforcer leurs actions à la 
fois de pédagogie et de contrôle dans ce domaine. 

Il convient aussi que les opérations d’aménagement intègrent très en 
amont les exigences de la résilience au risque d’inondation. Certaines 
opérations de renouvellement urbain le font depuis peu. La direction 
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et 
des transports d’Île-de-France a élaboré la « charte quartiers résilients » en 
concertation avec les différents acteurs De façon générale, les compagnies 
d’assurances ont un rôle accru à jouer dans la responsabilisation des acteurs. 

La grande vulnérabilité des réseaux (électricité, gaz, 
télécommunications, réseau numérique, transports, chauffage, eau potable, 
assainissement), constitue un enjeu majeur mais sous-estimé jusqu’aux crues 
de 2016 et 2018. Sous la pression de l’État, les opérateurs ont davantage pris 
conscience de la nécessité de réaliser des diagnostics de vulnérabilité et de 
renforcer leurs réseaux. Néanmoins, leur degré de préparation est très inégal et 
des investissements majeurs doivent être réalisés. 

Les actions de réduction de la vulnérabilité des petites et moyennes 
entreprises restent inexistantes. Elles ne font pas partie des priorités de la 
chambre de commerce et d’industrie de Paris Île-de-France ni de celles de 
la région qui pourrait pourtant les soutenir en cohérence avec sa 
compétence en matière de développement économique. 

Enfin, le patrimoine culturel francilien est très concerné par le risque 
d’inondation mais il manque jusqu’ici d’un pilotage effectif par le 
ministère de la culture des actions de réduction de sa vulnérabilité. 

Le besoin de soutenir davantage les communes pour la gestion de crise 

La préparation à la gestion de crise constitue une composante 
essentielle de la réduction de la probabilité des dommages, et donc du 
risque d’inondation. Son efficacité et son rapport coût-bénéfice sont 
appréciés et soulignés par tous les acteurs. Elle nécessite toutefois une 
coordination des acteurs publics et privés très complexe à mettre en place. 
Les exercices constituent un moyen intéressant de préparation des 
populations et des collectivités concernées comme l’a montré l’exercice 
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Sequana, intervenu peu de temps avant les crues de 2016. Il mériterait 
d’être renouvelé, même sous des formes plus modestes, afin de maintenir 
la vigilance des acteurs. L’obligation légale de réaliser des plans 
communaux de sauvegarde n’est respectée que par 60 % des communes en 
Île-de-France ; l’obligation de les tester lors d’exercices tous les cinq ans 
est a fortiori encore moins respectée. La raison en est probablement 
l’absence de sanction de ces manquements. 

Le manque de stratégie coordonnée à l’échelle du bassin 

de la Seine 

L’Île-de-France s’inscrit dans le bassin hydrographique de la Seine. 

C’est à cette échelle que l’État, les collectivités locales et l’ensemble des 

acteurs concernés (opérateurs de réseau, associations, entreprises, 

assureurs, etc.) doivent se coordonner en vue d’un pilotage efficace de la 

prévention du risque d’inondation. Or, ce pilotage est insuffisant dans le 

bassin de la Seine. 

La perte de vision globale depuis la fin du plan Seine 

Comme les autres plans « grands fleuves » avant lui, l’ambition 

initiale du plan Seine 2007-2013 était de garantir la réciprocité des intérêts 

environnementaux, sociaux et économiques, et de prévention des 

inondations. Doté de 121 M€ d’engagements financiers partagés par l’État, 

l’agence de l’eau et les régions, ses axes d’action portaient à la fois sur les 

inondations, la qualité de l’eau, la qualité des milieux et le développement 

durable du fleuve.  

Cependant, le plan Seine n’a pas été renouvelé en 2014. Seul un 

deuxième contrat de plan interrégional, porté par le préfet coordonnateur 

de bassin, a été conclu pour la période 2015-2020 entre l’État et les régions 

Basse-Normandie, Île-de-France, Champagne-Ardenne et Picardie. D’un 

montant de 99 M€, il était recentré sur trois thèmes : le changement 

climatique ; la gestion des risques d’inondation ; la préservation et la 

restauration des ressources en eau, des espaces et des espèces aquatiques. 

L’absence de tout volet économique reflète le désengagement des régions. 

Contrairement aux plans Loire et Rhône-Saône, le plan Seine n’a pas 

entraîné l’adhésion effective des différentes parties prenantes, notamment 

des régions, à une vision commune du fleuve et à des objectifs partagés. Cela 

s’explique par trois différences notables avec les autres plans grands fleuves : 

le montant total de son contrat de plan interrégional était faible, y compris 

pour les actions consacrées à la prévention des inondations ; l’implication 

financière des régions était réduite à l’exception de Grand Est ; sa 

gouvernance n’impliquait pas le vaste réseau des acteurs concernés. 
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De fait, pendant la période 2015-2020, un « comité plan Seine » a 
été animé par la direction régionale et interdépartementale de 
l'environnement, de l'aménagement et des transports Île-de-France, en 
partenariat avec l’agence de l’eau Seine-Normandie. Il a joué un rôle de 
coordination des acteurs concernés sur le plan technique par le risque 
d’inondation, avant d’être supprimé en 2021. Ainsi, il n’existe pas un 
forum de travail sur les sujets relatifs au risque d’inondation de la Seine 
avec tous les acteurs concernés (élus, techniciens, associations) comme les 
« forums des acteurs » dans le bassin de la Loire ou du Rhône. 

Dans ces conditions, la Cour recommande que l’État et les 
collectivités locales compétentes rendent compte annuellement des 
avancées de la politique de prévention du risque d’inondation en réunissant 
les représentants de l’ensemble des acteurs concernés. 

La nécessité de renforcer le rôle du préfet coordonnateur 

Le bassin de la Seine est caractérisé par le manque d’intérêt et de 
volonté fédératrice des collectivités locales en amont et en aval de la région 
parisienne. Ainsi, la région Île-de-France refuse de s’engager dans la 
prévention des inondations, malgré les liens directs de certaines actions 
nécessaires avec ses compétences en matière d’aménagement du territoire 
et de développement économique. Cette dispersion des actions et des 
acteurs dans le bassin de la Seine est contraire au principe de solidarité, 
normalement fondateur de la stratégie nationale du risque d’inondation, qui 
vise à répartir équitablement les responsabilités et l’effort de réduction des 
conséquences négatives des inondations entre tous les territoires et acteurs 
concernés : amont-aval, urbain-rural, rive droite-rive gauche. Ce manque 
de fédération des acteurs explique la disparition du plan Seine et a abouti à 
des stratégies non coordonnées.  

Certes, les deux documents stratégiques à l’échelle du bassin en 
matière de qualité de l’eau et de risque d’inondation sont cohérents : le 
schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux et le plan de 
gestion des risques d’inondation. D’ailleurs, dans un but de simplification, 
ils pourraient être fusionnés.  

Cependant, la stratégie d’aménagement et de développement de la 
Seine laisse de côté l’amont du fleuve, dont l’agglomération parisienne. En 
effet, la disparition du plan Seine a été concomitante de la désignation en 
2013 d’un délégué interministériel au développement de la Vallée de la 
Seine, placé auprès du Premier ministre, dont les travaux ont abouti en 
2015 à la conclusion par l’État et les régions Île-de-France et Normandie 
d’un contrat de plan interrégional État-régions Vallée de la Seine d’un 
montant total d’environ un milliard d’euros, doté de trois axes : la gestion 
des espaces et le développement durable ; la maîtrise des flux et 
déplacements ; le développement économique. 

La prévention insuffisante du risque d'inondation en Île-de-France - novembre 2022
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

 

16 

Le contrat de plan interrégional État-régions 2022-2027 Vallée de 

la Seine devrait comporter un volet « qualité environnementale et transition 

écologique » avec quatre axes : l’aménagement économe de l’espace (lutte 

contre l’artificialisation) ; la gestion vertueuse de l’eau et des milieux 

aquatiques ; la transition environnementale et le changement climatique ; 

la valorisation de l’espace fluvial. La prévention du risque d’inondation 

n’en fait pas partie. 

Surtout, le périmètre géographique de ce contrat de plan « Vallée de 

la Seine » va de la confluence de l’Oise à l’estuaire de la Seine. Il ne 

comprend pas la partie amont du bassin, qui ne dispose donc plus d’aucun 

contrat de plan interrégional à partir de 2022. 

Dans ce contexte, il convient de permettre au préfet coordonnateur 

de bassin de jouer effectivement le rôle qui lui est dévolu par le code de 

l’environnement. La prévention du risque d’inondation implique une 

gouvernance partagée et efficace à l’échelle du bassin de la Seine. Cela 

suppose que le préfet coordonnateur de bassin joue pleinement son rôle 

d’animation et de coordination de la politique de l’État en matière 

d'évaluation et de gestion des risques d'inondation, en donnant les 

impulsions nécessaires aux services de l’État. 

En particulier, il convient d’inciter davantage les collectivités 

locales en amont et en aval de l’agglomération parisienne à travailler en 

commun sur l’enjeu des inondations. À cet égard, l’indispensable action de 

coordination attendue de l’État serait plus efficace si elle était exercée 

effectivement par le préfet coordonnateur de bassin comme le prévoient les 

textes. La mise en œuvre de la stratégie de l’État à l’échelle du bassin doit 

être placée sous son autorité. C’est pourquoi la Cour recommande in fine 

d’affecter le délégué au développement de la Vallée de la Seine auprès du 

préfet coordonnateur de bassin. 
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Récapitulatif des recommandations 

Mieux définir, financer et évaluer les stratégies territoriales 

pour faire face au risque majeur de crue centennale à l’échelle 

de l’Île-de-France et mieux informer sur ce risque 

1. Conformément à la directive européenne relative à l’évaluation et à la 

gestion des risques d’inondation, mettre en place une base de données 

sur l’état d’avancement des programmes d’action de prévention des 

inondations, accessible au public au plus tard en 2025 (ministère de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires). 

2. Dimensionner les financements des programmes d’action de prévention 

des inondations (PAPI) en fonction des objectifs plus ambitieux de 

réduction de l’exposition au risque (ministère de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires, EPTB Seine Grands Lacs, EPTB Entente 

Oise-Aisne, métropole du Grand Paris, structures porteuses de PAPI). 

3. Rendre toutes les informations disponibles sur les risques d’inondation 

(y compris par remontées de nappe ou par ruissellement) accessibles aux 

particuliers, aux administrations et aux entreprises, renforcer les actions 

de sensibilisation au risque d’inondation au sein des programmes d’action 

de prévention des inondations (PAPI) et vérifier régulièrement le niveau 

de perception du risque d’inondation par la population francilienne au 

moyen d’un indicateur inclus dans ces programmes (ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires, ministère de 

l’intérieur et des outre-mer - préfet de région Île-de-France et préfet de 

police de Paris, EPTB Seine Grands Lacs, EPTB Entente Oise-Aisne, 

structures porteuses de PAPI en Île-de-France).  

Renforcer les actions de réduction du risque d’inondation 

en Île-de-France 

4. Poursuivre sans délai le recensement des systèmes d’endiguement de la 

Métropole du Grand Paris et adopter à brève échéance un plan de 

financement pour leur mise en conformité (métropole du Grand Paris).  
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5. Renforcer la sensibilisation de l’ensemble des intercommunalités 

franciliennes à la prévention du risque d’inondation, particulièrement 

dans le contexte des nouveaux schémas de cohérence territoriale (SCoT) 

et de leur mise en œuvre dans les plans locaux d’urbanisme 

intercommunaux (ministère de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires, ministère de l’intérieur et des outre-mer - préfet de 

région Île-de-France, métropole du Grand Paris). 

6. Mettre en œuvre un dispositif de soutien aux diagnostics de 

vulnérabilité au risque d’inondation en faveur des très petites et 

moyennes entreprises ainsi que des opérateurs de réseaux pour les 

inciter à réaliser les investissements clés et à prendre les mesures 

d’organisation nécessaires (région Île-de-France, chambre de 

commerce et d’industrie de Paris Île-de-France). 

Appuyer ces actions par une stratégie durable et un pilotage 

plus cohérent à l’échelle du bassin de la Seine  

7. Évaluer annuellement les avancées de la politique de prévention du 

risque d’inondation, tant à l’échelle du bassin que de la région, et en 

rendre compte aux acteurs dans un format large (ministère de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires, ministère de 

l’intérieur et des outre-mer - préfet coordonnateur de bassin, agence 

de l’eau Seine-Normandie, collectivités et établissements porteurs des 

programmes d’action). 

8. Placer le délégué au développement de la Vallée de la Seine sous 

l’autorité du préfet coordonnateur de bassin (ministère de la transition 

écologique et de la cohésion des territoires, ministère de l’intérieur et 

des outre-mer). 
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Introduction 

La pandémie de la Covid-19 a rappelé combien notre pays était à la 

fois très vulnérable et capable d’absorber le choc pour rebondir en 

démontrant sa résilience. Dans l’exercice de leurs compétences, les 

juridictions financières examinent régulièrement les politiques publiques 

mises en œuvre pour augmenter la résilience à des risques prévisibles, 

comme les risques dits naturels, notamment ceux liés à la vie des fleuves.  

La distinction entre l’aléa et le risque 

L'aléa est un phénomène, naturel ou technologique, plus ou moins 

probable sur un espace donné. La vulnérabilité exprime le niveau d'effet 

prévisible de ce phénomène sur des enjeux liés à l'homme et à ses activités. 

Un aléa qui se produit dans un lieu vide de toute présence humaine ou de 

biens ne représente pas un risque. Le risque est la conjugaison d’un aléa et 

d’un enjeu exposé à l’aléa : il peut être défini comme la probabilité 

d’occurrence de dommages compte-tenu des interactions entre facteurs 

d’endommagement (aléas) et facteurs de vulnérabilité (peuplement, 

répartition des biens). 

 

Source : ©AURCA 2021 
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Plusieurs travaux récents ou en cours des juridictions financières 
traitent du premier risque à l’échelle du bassin de la Seine, dont l’ampleur 
va croître à cause du dérèglement climatique : le risque de sècheresse, aux 
impacts majeurs pour la région Île-de-France2. Il a fait l’objet d’un rapport 
de la Cour en février 2022 concernant les sols argileux3. De plus, le rapport 
de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France sur l’établissement 
public territorial de bassin Seine Grands Lacs4 traite du rôle des quatre 
grands lacs situés en amont de la Seine, qui fournissent de 30 à 70 % de 
l’eau à Paris en étiage5 (le débit de la Seine étant l’un des plus faibles parmi 
les grands fleuves). Enfin, le risque de sécheresse fait aussi l’objet d’une 
l’enquête sur la gestion quantitative de l’eau menée par une formation 
commune à la Cour et 14 chambres régionales des comptes.  

Le risque d’inondation est le deuxième risque majeur concernant la 
Seine. Le territoire de la métropole francilienne est particulièrement 
vulnérable à l’aléa des crues. Pour contribuer à prévenir ce risque, le plan 
Seine, outil de développement durable du fleuve à l’échelle du bassin, a été 
adopté en 2007, bien après le plan « Loire Grandeur Nature » mis en place 
en 1994, suivi de plusieurs autres plans « grands fleuves ». Il n’a toutefois 
pas été renouvelé en 2014. 

Par ailleurs, deux outils de planification de portée contraignante 
soutiennent également la gestion durable à l’échelle du bassin versant de la 
Seine et des fleuves côtiers normands. Le schéma directeur d’aménagement 
et de gestion des eaux définit les orientations et mesures nécessaires pour 
atteindre un bon état écologique et chimique des masses d’eau en 2027, 
conformément aux objectifs de la directive cadre sur l’eau de 20006. Le plan 
de gestion des risques d’inondation, conformément à la directive de 20077 
relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, vise à intégrer 
cette gestion dans toutes les politiques du territoire (aménagement, 
information, gestion de crise, etc.) avec trois objectifs : augmenter la sécurité 
des populations exposées, stabiliser à court terme et réduire à moyen terme 
le coût des dommages liés à l’inondation et raccourcir fortement le délai de 
retour à la normale des territoires sinistrés.  

                                                        
2 Selon le rapport de décembre 2020 la Caisse centrale de réassurance sur l’utilisation du 
fonds de prévention des risques naturels majeurs (dit  » fonds Barnier ») en Île-de-France de 
1995 à 2019, la sécheresse géotechnique liée au retrait et gonflement des sols argileux 
représente près de 60 % des 2,2 Md€ de dommages assurés sur la période 1995-2016. Le 
changement climatique va renforcer l’exposition du territoire à ce risque. 
3  Sols argileux et catastrophes naturelles - Des dommages en forte progression, un 
régime de prévention et d’indemnisation inadapté, communication au Comité 
d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée nationale.  
4 Lien internet à rajouter dès la publication – prochaine. 
5 Étiage : niveau moyen le plus bas d'un cours d'eau. 
6 Directive cadre du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. 
7 Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. 

La prévention insuffisante du risque d'inondation en Île-de-France - novembre 2022
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/-/rapport-r%C3%A9gional-idf
https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/-/rapport-r%C3%A9gional-idf
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/sols-argileux-et-catastrophes-naturelles
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/sols-argileux-et-catastrophes-naturelles
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32000L0060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32000L0060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007L0060
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007L0060


 
INTRODUCTION 

 

 

 

21 

Schéma n° 1 : organisation et outils de la politique de prévention 

des risques d’inondation 

 
Source : Cour des comptes 
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Le bassin de la Seine a connu d’importantes inondations ces dernières 
années. Les inondations successives de mai-juin 2016 ont résulté d’une crue 
d’importance plus que centennale sur le bassin du Loing et d’une crue de 
récurrence décennale à trentennale sur les autres bassins. Les dommages se 
sont élevés 1,4 Md€ sur les bassins de la Seine et de la Loire. Lors des crues 
de janvier-février 2018, les dommages ont été évalués à environ 150 à 200 M€.  

Qu’est-ce qu’une crue centennale, cinquantennale ou décennale ?8 

Il y a eu une soixantaine de crues exceptionnelles de la Seine depuis 
le Ve siècle9. Les archives sont plus rigoureuses depuis le XVIIIe siècle. 
Grâce à ces séries statistiques sûres et détaillées sur le nombre et l’ampleur 
des crues de la Seine, les scientifiques (ingénieurs, climatologues et 
hydrologues) peuvent calculer le temps de retour moyen et la probabilité 
qu’une crue et son corollaire, une inondation, surviennent dans une période 
donnée. En Île-de-France, le travail de modélisation a pris une bonne 
décennie et mobilisé des dizaines de chercheurs. Les scientifiques ont ainsi 
calculé que la Seine avait : une chance sur cent par an de dépasser la cote 
des huit mètres (pour une hauteur d’eau moyenne du fleuve de 2,5 mètres), 
proche de celle de 1910 ; une chance sur cinquante par an de dépasser sept 
mètres (niveau de la crue de 1955) ; et une chance sur dix par an de dépasser 
six mètres (niveau inférieur à la crue de 1982).  

La forte exposition aux risques naturels des métropoles mondiales, 
représentant 50 % du PIB mondial, est bien rappelée dans une étude 
comparative de Swiss Ré en date de 201310. Cependant, selon une 
comparaison avec d’autres métropoles, faite par l’OCDE (cf. annexe n° 14, 
tableaux n° 3 et 4), l’agglomération parisienne est beaucoup moins 
protégée contre les grandes crues : le niveau de protection théorique 
concerne, pour les départements de la petite couronne, une crue de retour 
de trente à cinquante ans et, pour Paris, une crue de retour de cent ans. En 
revanche, Londres est protégée face à une crue de retour de mille ans et 
vise une protection pour un retour de 10 000 ans d’ici à 2100. Pour leur 
part, les nouveaux quartiers et infrastructures critiques de Francfort sont 
protégés face à une crue de retour de deux cents ans. 

                                                        
8 Source : Paris coule-t-il ? Magali Reghezza, 2012, chapitre I : « chroniques d’une 

catastrophe annoncée ». 
9 Cote des plus grandes crues à l’échelle de Paris-Austerlitz : 27 février 1658 : 8,96 m ; 

26 décembre 1740 : 8,05 m ; 9 février 1799 : 7,65 m ; 28 janvier 1802 : 7,62 m. 
10 Cf. Institut Paris Région, « Fragiles métropoles - Le temps des épreuves », paru en 

janvier 2022, co-dirigé par Tanguy Le Goff, politiste, et Ludovic Faytre, géographe-

urbaniste, auteurs de l’article  » systèmes métropolitains, systèmes vulnérables ». Pour 

une comparaison avec des inondations majeures d’autres pays de l’OCDE, 

cf. également annexe n° 14. 
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De fait, plusieurs rapports ont fait des recommandations concernant 
le risque d’inondation de la Seine en Île-de-France : étude de l’OCDE de 
2014, retour d’expérience de l’exercice de crise Sequana de mars 2016, 
rapports du conseil général de l’environnement et du développement 
durable et de l’inspection générale de l’administration sur les retours 
d’expérience des crues de 2016 et 2018, et enfin rapport d’étape de l’OCDE 
de 201811. Au regard des enjeux, il importe donc d’évaluer aujourd’hui 
comment ces recommandations ont été prises en compte. 

Le présent rapport examine successivement : 

- l’état de la connaissance, de l’évaluation et de la culture du risque 
majeur, de dimension nationale, que représenterait une crue 
centennale de la Seine en Île-de-France et le dimensionnement des 
moyens financiers mobilisés pour le prévenir (I) ; 

- les leviers mis en œuvre pour prévenir le risque d’inondation en Île-
de-France (II), en distinguant la maîtrise de l’aléa, y compris dans la 
partie amont du bassin de la Seine, et la réduction de la vulnérabilité 
en augmentant la résilience des territoires (aménagement, 
développement urbain et habitat, réseaux et infrastructures critiques, 
entreprises et services publics, patrimoine culturel), leviers prioritaires 
dans un territoire urbanisé où l’enjeu est de pouvoir vivre avec la crue ; 

- l’efficacité de la gouvernance et de la stratégie de gestion durable de 
la Seine au cours des dernières années pour prévenir ce risque 
d’inondation (III). 

Concernant la gestion de crise proprement dite, qui relève de la 
sécurité civile, le présent rapport s’en tient au lien avec la politique de 
prévention du risque d’inondation. Les aspects relatifs au risque de 
sècheresse et à la gestion quantitative de l’eau, traités par l’enquête en 
cours et les travaux des juridictions financières, mentionnés plus haut, 
n’entrent pas non plus dans le champ de ce rapport. 

La période retenue est celle de 2015 à 2021 au cours de laquelle ont 
été mis en œuvre les principaux outils de politique publique examinés dans 
le rapport12. 

                                                        
11 Cf. études de l’OCDE, exercice Sequana (description et publication du retour 
d’expérience à la Documentation française) et rapports du conseil général de 
l’environnement et du développement durable (CGEDD) et de l’inspection générale de 
l’administration (IGA) de février 2017 et janvier 2019. 
12 Contrats de plan interrégionaux État-régions 2015-2021 relatifs au  « plan Seine » et 
au développement de la Vallée de la Seine, schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux et plan de gestion des risques d’inondation 2016-2021 du bassin Seine-
Normandie, stratégie locale de gestion des risques d’inondation 2016-2021 de la 
métropole francilienne (cf. annexe n° 16), programme d’action de prévention des 
inondations 2014-2019 de la Seine et de la Marne franciliennes, révisé en 2016. 

La prévention insuffisante du risque d'inondation en Île-de-France - novembre 2022
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

https://www.oecd.org/fr/gov/etude-de-l-ocde-sur-la-gestion-des-risques-d-inondation-la-seine-en-ile-de-france-2014-9789264207929-fr.htm
https://www.risques-majeurs.info/fiche/eu-sequana-2016
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Carte n° 1 : bassin de la Seine 

 
Source : OCDE (2013) – Institut Paris Région  
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Tableau n° 1 : bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 

(« Seine-Normandie ») et région Île-de-France, quelques chiffres-clés 

 
Bassin 

Seine-Normandie 
Région Île-de-France 

Superficie 
18 % du territoire 

national 
2 % du territoire national 

Collectivités territoriales concernées 

en tout ou partie 

Huit régions, 28 

départements, 8 063 

communes 

Une région, huit 

départements, 1 268 

communes 

Population 

18,7 millions (2018) 

soit 28 % de la 

population française 

12,3 millions (2020), soit 

18,5 % de la population 

française - dont 7 millions 

sur le territoire de la 

Métropole du Grand Paris  

Part du PIB métropolitain 39 % (2017) 31,3 % (2018) 

Personnes habitant dans une zone 

potentiellement inondable 

5 millions, soit 27 % 

de la population du 

bassin 

3,4 millions, soit 31 % de 

la population de la région 

Communes comptant au moins 25 % de leur 

population en zone potentiellement inondable 
32 % des communes 32 % des communes 

Communes comptant au moins 50 % de leur 

population en zone potentiellement inondable 
14 % des communes 14 % des communes 

Sites Seveso 200 sites 
94 sites, dont 37 sites 

« seuil haut » 

Nombre d’établissements de santé en zone 

potentiellement inondable 
770 373 

Nombre d’emplois situés en zone 

potentiellement inondable 
4 millions 3 millions 

Source : Cour des comptes, d’après Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de 

l’aménagement et des transports (Drieat) Île-de-France, évaluation préliminaire des risques d’inondation de 2011, 

plan de gestion des risques d’inondation du bassin Seine-Normandie 2022-2027, agence de l’eau Seine-Normandie 
- état des lieux 2019 du bassin et  » chiffres clés de la région Île-de-France 2021 » (Institut Paris Région, INSEE et 

CCI Paris Île-de-France)
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http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/AESN_etat_lieux_janvier20.pdf
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/AESN_etat_lieux_janvier20.pdf
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/chiffres-cles-2021/
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Chapitre I   

Un risque majeur d’inondation 

en Île-de-France dont la gravité est 

insuffisamment perçue par 

la population 

La connaissance du risque d’inondation a beaucoup progressé ces 

dernières années (I). Cependant, la mise en place des instruments de 

planification reste inachevée (II), la réduction du coût potentiel d’une 

inondation majeure, évalué à plusieurs milliards d’euros, ne fait pas l’objet 

d’une stratégie adaptée des collectivités territoriales à l’échelle de l’Île-de-

France (III) et la conscience du risque semble encore faible dans la 

population (IV). 

I - La connaissance de l’aléa en cours 

d’amélioration 

La connaissance de l’aléa est au fondement de toute réflexion 

relative à lutte contre les inondations. Si elle a beaucoup progressé ces 

dernières années, notamment à la suite des inondations de 2016 et 2018 

(A), on constate un décalage entre la connaissance des phénomènes de 

crues par débordements, bien documentée (B), et celle des ruissellements 
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ou de remontées de nappes qui restent plus délicats à appréhender (C), 

même si les autorités de l’État et les intercommunalités se sont appropriées 

ces sujets dans la période récente.  

A - La crue en Île-de-France, un phénomène 

aux caractéristiques variables  

La cinétique des crues de la Seine est aujourd’hui bien identifiée. Le 

rapport de présentation du programme d’action de la Seine et de la Marne 

franciliennes indique ainsi que les vallées de la Seine et de ses grands 

affluents (Yonne, Marne, Yerres, Oise, Aube) sont touchées essentiellement 

par deux types de crues13.  

Les premières sont des crues lentes d’une durée de propagation de cinq 

à six jours et de très grande échelle, liées au débordement des cours d’eau dès 

que les sols sont saturés sous l’effet des perturbations océaniques hivernales, 

ces cours d’eau pouvant mettre plusieurs semaines avant de regagner leur lit. 

Elles touchent dans un premier temps l’amont du bassin puis se propagent vers 

l’aval et s’aggravent sous l’effet de précipitations régulières généralisées (crues 

de janvier 1910, mai 2013 et janvier-février 2018). Sur ce modèle, la crue 

centennale de 1910 constitue l’aléa de référence, dit des « plus hautes eaux 

connues » pour la gestion du risque inondation dans la Vallée de la Seine (PPRI, 

plan ORSEC, etc.). Son importance fut néanmoins inférieure à celle de février 

1658 qui atteignit 8,96 m14 à Paris. Les crues de janvier 1924 (7,32 m) et janvier 

1955 (7,14 m) furent des crues cinquantennales qui frappèrent surtout les 

départements de la petite couronne. Plus récemment les crues de janvier 1982 

(6,18 m), de mai-juin 2016 (6,10 m) et de janvier-février 2018 (5,88 m) ont 

correspondu à des épisodes d’occurrence décennale (Paris) à cinquantennale 

(amont des lacs-réservoirs Seine, Aube et Marne ainsi que sur l’Armance, 

affluent aval de l’Armançon, ou La Voire, affluent aval de l’Aube15).  

                                                        
13 Pour une description complète des différentes crues, cf. schéma directeur de la 

prévision des crues du bassin Seine-Normandie de 2012, et les éléments actualisés 

figurant par exemple dans le Scot de la métropole francilienne adopté le 24 janvier 

2022 ; et dans  » le programme d’actions de prévention de inondations  au stade complet 

de Troyes et du bassin de la Seine supérieure », juin 2019, p 95. 
14 Depuis le milieu du 19ème siècle, les références se font à partir d’une échelle, repérant 

la hauteur des eaux de la Seine, située au pont d’Austerlitz à Paris ; les hauteurs sont 

exprimées par rapport au nivellement général de la France (NGF/IGN69) ; elles ne 

correspondent donc pas à une hauteur d’eau dans les rues de Paris. 
15 Source : rapport du Conseil général de l’environnement et du développement durable 

(CGEDD) et de l’Inspection générale de l’administration (IGA) de décembre 2018 sur 

Le retour d’expérience de la crue de la Seine et de ses affluents de janvier-février 2018.  
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Graphique n° 1 : hauteurs d’eau des crues historiques au pont 

d’Austerlitz à Paris de 1910 à 2018 

 
Source : direction départementale des territoires (DDT) Eure, présentation au comité de 

pilotage du 11 avril 2019 sur le plan de prévention des risques d’inondation de la Seine 

Un autre type de crues correspond à des événements plus rapides qui 

peuvent apparaître lors d’épisodes pluvieux intenses. Ces crues rapides 

surviennent principalement en été et ont des impacts sur des petits bassins 

qui présentent des temps de concentration faibles (de 12 à 24 heures). 

Néanmoins, elles peuvent aussi survenir à la suite d’un événement 

pluviométrique relativement faible en saison hivernale, dans une situation 

de saturation préalable des sols (crue de janvier 1955). La rapidité des crues 

est d’abord liée à la taille et à la structure (géologie, chevelu 

hydrographique – c’est-à-dire les petits cours d’eau -, pente, occupation du 

sol, etc.) des bassins versants. 

Les crues de ce type sont plus dommageables sur les petits bassins 

versants réactifs à forte pente, peu perméables, comme en Île-de-France 

ceux du Grand Morin, du Petit Morin, de l’Orge et l’Yvette, ainsi que de 

l’Yerres. Cette réactivité est aggravée par l’imperméabilisation des sols 

urbains et la réduction des capacités d’infiltration des sols agricoles.  

Certaines inondations se distinguent par d’importants écoulements 

de surface dans des zones habituellement sèches, dans des cours d’eau 

intermittents et dans les rues après débordement des réseaux urbains. Ces 

phénomènes hydrauliques, parfois qualifiés de ruissellement, ont des 
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conséquences qui peuvent être graves16. La région Île-de-France est 

confrontée, bien que plus rarement, à ce type de phénomène. Les orages 

forts et localisés provoquent régulièrement des inondations par 

ruissellement, parfois sans qu'elles soient nécessairement proches des rus 

ou des zones naturellement humides. Ces inondations, soudaines et de 

courte durée, sont le plus souvent le fait d'une imperméabilisation 

excessive des bassins versants ou proviennent du ruissellement agricole. 

B - La connaissance en progrès constant des crues 

par débordement 

Différentes cartographies permettent de modéliser l’impact du risque 

d’inondation. La carte des plus hautes eaux connues, élaborée par les services 

de l’État, permet de visualiser l’étendue des eaux par référence à la crue de 

1910, mais ne renseigne pas sur les hauteurs de submersion. La cartographie 

des plans de prévention des risques d’inondation, élaborée en 2000-2010, 

correspond aux zones inondables en fonction de la topographie mais ne prend 

pas en compte les ouvrages qui peuvent localement protéger contre 

l’inondation comme les digues et les murettes anti-crues. 

Toutefois, la principale source de connaissance de l’aléa est la 

cartographie introduite dans les territoires à risque important d’inondation. 

En effet, la directive inondation de 2007 pose l’obligation pour les États 

membres de procéder à une évaluation préliminaire des risques 

d’inondation afin d’évaluer les risques potentiels en s’appuyant sur des 

cartes du district hydrographique approprié et la description des 

inondations survenues dans le passé. Ainsi, chaque territoire à risque 

important d’inondation fait l’objet d’une cartographie présentant les 

surfaces inondées et les hauteurs d’eau selon trois scénarios17. Sont pris en 

considération les aléas de débordement de cours d’eau, de ruissellement et 

de submersion marine, quand il y a lieu. Ces cartes sont portées à la 

connaissance des communes, pour l’exercice de leur compétence en 

matière d’urbanisme, et du public (site Géorisques).  

Les nouvelles cartes établies par les services de l’État des zones 

inondables potentielles permettent d’évaluer le degré d’exposition selon 

divers scénarios, à l’échelle des trois principaux bassins de risques18, dans 

                                                        
16 Cf. étude du Cerema, les territoires face au ruissellement, analyse des dispositifs et 

enseignements tirés de quatre études de cas, 2018. 
17 Aléa fréquent (période de retour entre 10 et 30 ans), aléa moyen (période de retour 

100 à 300 ans), aléa extrême (période de retour supérieur à 1 000 ans). 
18 La Seine en aval de Montereau, la Marne et l’Oise. 
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le cadre de la gestion de crise. Dix scénarios sont ainsi examinés, de 50 % 

à 115 % du débit de la crue centennale de 1910. Par exemple, le scénario 

R0.5 est celui d’une crue d’intensité égale à 50 % de la crue de 1910.  

Enfin, l’accent a été mis sur le retour d’expérience après chaque 

épisode de crue. Les descriptions des inondations et la documentation 

associée sont progressivement intégrées dans la base nationale de données 

historiques sur les inondations, accessible en ligne.  

Ainsi, le premier axe du programme d’action de prévention des 

inondations (PAPI) adopté pour le territoire de la Seine et de la Marne 

franciliennes, piloté par l’établissement Seine Grands Lacs, porte sur 

l’amélioration de la connaissance des phénomènes d’inondation et le 

renforcement de la culture du risque des populations. Il est doté de 8,3 M€ 

dont plus de la moitié est consacrée aux études relatives à la connaissance 

de l’aléa et des enjeux.  

Les outils de connaissance des inondations se sont beaucoup 

développés au cours des dernières années et les inondations par débordement 

sont de mieux en mieux appréhendées19. Pour autant, l’image des crues lentes 

venant de l’amont du bassin a occulté, dans la mémoire collective fortement 

marquée par la crue de 1910, la compréhension des crues des bassins 

intermédiaires, comme celle de mai-juin 2016 sur les bassins du Loing et de 

l’Yvette, avec des vitesses de formation et de propagation plus élevées. Ce 

dernier épisode a fait dire à certains qu’il était nécessaire de développer des 

scénarios alternatifs basés sur une succession d’années de sécheresse20.  

C - Des phénomènes de remontées de nappes 

et de ruissellement plus difficiles à appréhender 

Depuis longtemps, la problématique du ruissellement a été délaissée 

en faveur des inondations par débordement. Toutefois, une inflexion 

marquée est à noter dans la période récente, notamment par la prise en 

compte dans le projet de PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes 

2022-2027. Elle correspond à la prise de conscience que les dommages 

assurés résultant des ruissellements et des coulées de boues représentent 

environ la moitié des dommages dus aux débordements au niveau national 

                                                        
19 Mission sur le fonctionnement hydrologique du bassin de la Seine, rapport au Premier 
ministre, novembre 2016 (p. 11). 
20 Cf. rapport CGEDD-IGA de février 2017 sur les inondations de mai et juin 2016 
dans les bassins moyens de la Seine et de la Loire (p. 19) et projet de Schéma de 
cohérence territoriale de la Métropole du Grand Paris (p. 11) 

 

La prévention insuffisante du risque d'inondation en Île-de-France - novembre 2022
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

https://bdhi.developpement-durable.gouv.fr/welcome
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/Rapport_PM_hydrologie_Seine_2016_VF.pdf
http://www.eau-seine-normandie.fr/sites/public_file/inline-files/Rapport_PM_hydrologie_Seine_2016_VF.pdf
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Affaires-0009575&reqId=ffad19f4-97e8-4e25-87de-c141478ad20a&pos=10
https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Affaires-0009575&reqId=ffad19f4-97e8-4e25-87de-c141478ad20a&pos=10
https://scot.metropolegrandparis.fr/documentation/
https://scot.metropolegrandparis.fr/documentation/


 
COUR DES COMPTES 

 

 

32 

et le tiers environ en Île-de-France21. Le phénomène de ruissellement est 

en particulier présent en zone agricole et périurbaine (Essonne, Seine et 

Marne). L’établissement Seine Grands Lacs réalise ainsi des diagnostics 

des territoires les plus touchés (Pays de Meaux, Marne et Gondoire et pays 

de Montereau) où les zones d’aléas de ruissellement représentent jusqu’aux 

deux tiers des aléas d’inondation. Plusieurs acteurs (département de 

l’Essonne, Caisse centrale de réassurance ‒ CCR) soulignent la nécessité 

que l’État établisse et diffuse sans tarder une cartographie du risque de 

ruissellement pour qu’il soit pris en compte dans les documents 

d’urbanisme et éviter que des habitations soient construites dans des zones 

exposées. La CCR indique qu’elle a développé une telle cartographie et 

qu’elle pourrait contribuer à combler cette lacune. La Cour considère que 

cette contribution, déjà prévue dans la convention DG Trésor-DGPR-CCR 

signée le 5 octobre 2021, pourrait donc être accélérée. 

De même, les connaissances sur les remontées de nappe sont 

longtemps restées parcellaires. Or, celles-ci sont de nature à aggraver les 

dommages causés par les inondations classiques par débordement. Dans un 

milieu urbain très dense comme à Paris, il est difficile de savoir 

précisément à quel endroit les remontées de nappe peuvent se produire. Des 

travaux de modélisation de la nappe dans Paris et la petite couronne, lancés 

dans le cadre du PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes, ont été 

livrés par le laboratoire de recherche Paris-Tech en mai 2022. Ils doivent 

être mis à la disposition de l’ensemble des opérateurs de réseaux sur la 

plateforme OSMOSE.  

Pourtant, la Cour a constaté lors de son enquête que plusieurs d’entre 

eux, ainsi que d’autres acteurs clés (AP-HP, haut fonctionnaire de défense 

du ministère de la culture, concerné du fait du nombre d’établissements 

culturels nationaux situés en zone à risque), ne disposaient à ce stade 

d’aucune information sur le phénomène de remontée de nappe. 

La Cour recommande donc que l’État (préfet de police de Paris et 

préfet de région Île-de-France) rende les informations dorénavant 

disponibles, y compris concernant les inondations par ruissellement et par 

remontées de nappe, accessibles aux particuliers, aux administrations et 

aux entreprises (cf. recommandation n° 3). 

                                                        
21 Cf. données Caisse centrale de réassurance (CCR) et France Assureurs, non 
publiques. Le SDAGE Seine-Normandie dans sa version de 1996 avait déjà pris en 
compte le phénomène de ruissellement puisqu’il incluait une carte présentant les zones 
de risques de ruissellement agricole et urbain importants et le PGRI 2022-2027 
comporte un objectif 2E destiné à réaliser un diagnostic à l’échelle des bassins versants. 
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II - Des programmes d’action de prévention 

des inondations adoptés très récemment 

A - La bonne identification des territoires 

à risque important d’inondation 

Les principaux outils de planification dans le domaine de la 

politique de l’eau à l’échelle du bassin de la Seine sont le schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux, qui traite l’ensemble des enjeux 

relatifs de qualité de l’eau, et le plan de gestion des risques d’inondation. 

Ils ont vocation à prévaloir sur les autres documents de planification 

urbaine qui doivent être compatibles avec eux : schémas de cohérence 

territoriale, plans locaux d’urbanisme, schémas d’aménagement et de 

gestion des eaux, autorisations loi sur l’eau, (cf. articles L. 122, L. 123 et 

L. 124 du code de l’urbanisme). Le PGRI peut être décliné dans chaque 

territoire à risque important d’inondation, défini par l’État, en programmes 

d’action de prévention des inondations (PAPI), portés par les collectivités 

territoriales et leurs établissements, s’ils décident de s’engager dans cette 

démarche, en réponse à un appel à projets lancé par l’État. 

La région Île-de-France est aujourd’hui entièrement couverte par 

des documents de planification relatifs au risque d’inondation. La région 

comprend ainsi deux stratégies locales22 : celle dite « de la métropole 

francilienne » et celle de Meaux (cf. carte n° 2). Les périmètres sont 

cohérents avec les bassins de risques de façon à intégrer toutes les 

collectivités concernées.   

                                                        
22 Prévues par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement, ou « Grenelle 2 », les stratégies locales de gestion des risques 

d’inondation sont élaborées sur les territoires à risque important d’inondation. 
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Les objectifs de la stratégie locale de gestion des risques 

d’inondation de la métropole francilienne 

1. Améliorer la connaissance de l’aléa. 

2. Réduire l’aléa lié au débordement de cours d’eau en agissant localement 

et en amont. 

3. Développer la culture du risque et l’information préventive 

des populations. 

4. Réduire la vulnérabilité technique et organisationnelle des réseaux 

structurants. 

5. Réduire la vulnérabilité économique. 

6. Concevoir des quartiers résilients. 

7. Se préparer et gérer la crise. 

8. Faciliter le retour à la normale et développer la résilience. 

Carte n° 2 : périmètre de la stratégie locale de gestion du risque 

inondation de la métropole francilienne 2016-2022 

 
Source : EPTB Seine Grands Lacs 
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Presque toute la longueur des grands axes fluviaux (Seine, Marne, 

Oise, Yonne) du bassin de la Seine est couverte par les 16 territoires à 

risque d’inondation.  

Par ailleurs, toutes les communes situées dans ces territoires sont 

actuellement couvertes par un plan de prévention des risques inondation, 

soit plus de 500 communes23, ce qui représente la très grande majorité de 

la population du bassin exposée au risque d’inondation. 

Carte n° 3 : état d’avancement des plans de prévention du risque 

inondation (PPRI) 

 
Source : Drieat Île-de-France, délégation de bassin, août 2021 

Le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) vise à 

maîtriser l'urbanisation dans les zones exposées au risque d’inondation afin 

de limiter l'exposition et la vulnérabilité aux risques des personnes et des 

biens. Document réglementaire (cf. annexe n° 7) valant servitude d’utilité 

publique, il est opposable à tous une fois annexé au plan local d’urbanisme 

en vigueur et constitue l’un des outils essentiels de la politique de l'État en 

matière de prévention et de contrôle des risques naturels majeurs. 

                                                        
23 Cf. rapport régional Île-de-France de la CCR, p. 36.  
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Il délimite les zones concernées par le risque sur le territoire, sur la 

base d'un aléa de référence, par exemple pour les crues des rivières, la crue 

centennale ou, si elle est plus élevée, la plus haute crue connue, et il définit 

une réglementation pour chaque zone. Le zonage des PPRI franciliens, 

intégré dans le plan local d’urbanisme, repose sur le scénario de crue dite 

centennale, le plus souvent rattaché à un scénario historique (à Paris, la crue 

de 1910). Par convention, le zonage a été réalisé sans prendre en compte les 

effets des ouvrages de protection (digues, murettes, etc.).  

Dans son rapport sur l’évaluation des impacts de la prévention des 

risques d’inondation sur la sinistralité de juin 202024, la Caisse centrale de 

réassurance (CCR) estime que les PPRI ont des impacts significatifs sur la 

baisse de fréquence de sinistre. En effet, entre 1995 et 2016, la fréquence 

des sinistres a baissé en moyenne de 45 % dans les communes ayant mis 

en place un PPR (cf. annexe n° 7). Cette baisse est de 43 % pour les 

communes ayant simultanément un PPR et un plan communal de 

sauvegarde. La CCR nuance toutefois son constat en ajoutant que « la 

composante adaptation des bâtiments existants du PPRI – via la 

prescription de mesures obligatoires – ne se traduit pas très 
significativement dans les résultats. La raison principale en est la probable 

faible application à l’échelle nationale, compte tenu des sollicitations 

financières historiquement très modérées du fonds de prévention des 

risques naturels majeurs sur ces mesures d’adaptation ».  

Pour autant, les données de la Caisse centrale de réassurance et de 

France Assureurs montrent qu’au niveau national plus de la moitié (57 %) 

des dommages causés par les inondations ont lieu en dehors de zones 

couvertes par des documents de planification inondation (33 % en Île-de-

France), ce qui signifie qu’en pratique la carte des stratégies locales et des 

territoires à risque important d’inondation sera sans doute amenée à évoluer. 

Les épisodes récents de 2016 et 2018 en ont fait la démonstration. 

Ainsi le programme d’action de prévention des inondations (PAPI) du 

Loing a été mis en place suite aux inondations de 2016 qui avaient été 

marquées par une crue centennale et par un impact important sur les cours 

d’eau hors réseau surveillé25. De même, le PAPI de Juine Essonne École a 

été lancé à l’initiative du préfet de l’Essonne à la suite des débordements 

de ces trois rivières en mai-juin 2016 et des ruissellements concomitants 

qui ont surpris tous les acteurs. 

                                                        
24 Évaluation des impacts de la prévention des risques d’inondation sur la sinistralité, 
CCR, juin 2020. 
25 Cf. rapport de mission d’inspection IGA/CGEDD ainsi que dans la synthèse au 

niveau du bassin Seine-Normandie des retours d’expérience départementaux. 
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Carte n° 4 : état d’avancement des programmes d’action 

de prévention des inondations sur le bassin Seine-Normandie 

 
Source : Drieat Île-de-France, délégation de bassin, août 2021 

B - La lente prise en charge par les intercommunalités 

de la compétence Gemapi 

Avant 2014, l'entretien et la restauration des cours d'eau et des ouvrages 
de protection contre les crues incombaient à tous les échelons de collectivités. 
Ainsi, la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations (Gemapi) n’existait pas en tant que telle. La compétence de 
prévention des inondations était exercée de façon facultative par certaines 
collectivités territoriales, leurs groupements et les syndicats mixtes ouverts ainsi 
que par certains opérateurs. La loi de modernisation de l’action publique 
territoriale et d’affirmation des métropoles de 201426 a confié la compétence 
Gemapi aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à 
compter du 1er janvier 2018. Elle a ainsi désigné un responsable unique et mis 
fin à un régime d’intervention facultative. 

                                                        
26 La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 

’affirmation des métropoles (MAPTAM) modifiée par la loi du 7 août 2015 portant 

nouvelle organisation du territoire et de la République (NOTRé). 
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Schéma n° 2 : périmètres des PAPI et de la compétence de gestion 

des milieux aquatiques et de prévention des inondations (Gemapi) 

 
Source : Cour des comptes d’après EPTB Seine Grands Lacs – comité de pilotage du PAPI 

de la Seine et de la Marne franciliennes du 29 juin 2022 
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Les contours parfois flous de la gestion des milieux aquatiques 

et de prévention des inondations (Gemapi) 

Si les missions des 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L. 211-7 du code de 
l’environnement (cf. schéma n° 3) sont devenues une compétence obligatoire 
du bloc communal, rien n’empêche les collectivités compétentes en matière 
de Gemapi de s’emparer des autres items qui seraient complémentaires 
comme la protection des eaux superficielles et souterraines, la maîtrise des 
eaux pluviales ou la gouvernance locale et la gestion des ouvrages 
hydrauliques. De même, le bloc communal peut choisir de transférer tout ou 
partie de la compétence Gemapi à des syndicats, établissements 
d’aménagement et de gestion des eaux (EPAGE) ou établissements publics 
territoriaux de bassin (EPTB)27, en fonction des réalités du terrain.  

On peut s’étonner que la gestion des eaux pluviales et la lutte contre les 
ruissellements n’aient pas été intégrées dans la Gemapi. En réalité, ces missions 
sont à la frontière de plusieurs champs d’intervention selon qu’elles sont 
abordées du point de vue de la lutte contre les inondations ou de 
l’assainissement des eaux pluviales. L’assainissement des eaux pluviales et des 
eaux de ruissellement des zones urbaines a d’ailleurs été intégré dans la 
compétence assainissement par la loi en 2018. Ainsi, la Métropole du Grand 
Paris considère – à tort - que « la compétence Gemapi ne concerne que les 
débordements de cours d’eau », et non les inondations par remontées de nappe. 
Or, l’interprétation de l’État sur ce point est claire : la notion d’inondation (art 
L. 211-7 5° du code de l’environnement) se comprend comme faisant référence 
à tout type d’inondations (débordement, ruissellement, remontées de nappe)28. 

                                                        
27 L’article L213-12 du code de l’environnement dispose qu’« un établissement public 
territorial de bassin est un groupement de collectivités territoriales constitué en vue de 
faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un groupement de sous-bassins hydrographiques, la 
prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée et durable de la 
ressource en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité 
des écosystèmes aquatiques et des zones humides et de contribuer, s'il y a lieu, à l'élaboration 
et au suivi du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Il assure la cohérence de 
l'activité de maîtrise d'ouvrage des établissements publics d'aménagement et de gestion de 
l'eau. Son action s'inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers les 
zones d'expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d'inondation. » 
28 Le rapport remis par le Gouvernement au Parlement le 8 mai 2018 en application de 
l’article 7 de la loi du 30 décembre 2017 rappelle que la taxe Gemapi « peut être mobilisée 
pour assurer le financement des opérations de maîtrise des eaux pluviales et de 
ruissellement, dès lors que ces opérations contribuent à réduire le risque d’inondations ». 
Peuvent donc être financés, au titre de la compétence Gemapi, les « ouvrages hydrauliques 
conçus de manière à limiter les dommages, en ralentissant ou en stockant de manière 
provisoire les eaux de ruissellement en amont des secteurs à enjeux », ainsi que « les 
solutions d’hydraulique douce ou fondées sur la nature qui répondent aux mêmes objectifs », 
mais non les interventions sur les réseaux d’eaux pluviales ou d’assainissement, qui relèvent 
exclusivement de l’exercice de la compétence d’assainissement (Conseil d’État, n° 349614, 
4 décembre 2013, Communauté urbaine Marseille Provence Métropole). 
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La période de transition jusqu’au 1er janvier 2020 prévue dans la loi 

ayant été jugée insuffisante, la loi dite « Fesneau » du 30 décembre 201729 

est venue prolonger le rôle des régions et des départements en matière de 

Gemapi sous réserve de conclure une convention qui détermine le partage 

des missions avec le bloc communal. 

La mise en place de la compétence Gemapi traduit la volonté de 

rationaliser l’action publique afin de permettre le rapprochement avec la 

compétence en matière d’urbanisme exercées par ces mêmes EPCI. Elle 

répond aussi à la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation qui 

souligne l’importance des maîtrises d’ouvrage locales, conforme au 

principe de subsidiarité. 

En Île-de-France (cf. détail en annexe n° 4), la loi de 2014 a prévu 

l’exercice par la Métropole du Grand Paris de la compétence Gemapi, alors 

que celui-ci était auparavant partagé entre l’établissement Seine Grands 

Lacs, la Ville de Paris, les départements et de nombreux syndicats mixtes. 

Même si les acteurs restent nombreux30, la rationalisation attendue 

après l’adaptation de la loi de 2014 est en cours. En effet, le mode 

d’organisation le plus courant repose sur des syndicats mixtes (28 dans le 

périmètre de l’établissement public territorial de bassin Seine Grands Lacs) 

dont certains regroupent également des compétences d’assainissement ou 

de gestion des eaux pluviales. Par ailleurs, plusieurs établissements publics 

d’aménagement et de gestion des eaux se sont constitués ou sont en cours 

de constitution31.  

Dans un premier temps au moins, le transfert de la compétence 

Gemapi a retardé le lancement des projets, comme celui de casier pilote de 

la Bassée. Elle a toutefois renforcé les capacités de maîtrise d’ouvrage 

insuffisantes de nombreuses structures, objectif de la loi de 2014.  

                                                        
29 Loi n° 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l'exercice des compétences des 

collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la 

prévention des inondations. 
30 Cf. annexe n° 15. 
31 Syndicat mixte d’aménagement et de gestion des eaux du bassin versant Yerres-Seine 

(SyAGE) depuis le 28 avril 2021, le syndicat mixte d’aménagement et de gestion des 

eaux (SMAGE) des deux Morin, dont la demande a reçu un avis favorable du comité 

de bassin le 14 octobre 2020. En Seine-et-Marne, le nombre de maîtres d’ouvrage 

porteurs de PAPI est passé de treize à deux, dans l’Essonne, ce nombre a été réduit à 

quatre et à un seul dans les Yvelines (cf. annexe n° 15). 
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Tableau n° 2 : montant financier prévisionnel des programmes 

d’action de prévention des inondations (PAPI) en Île-de-France 

PAPI Porteur Départ. 
Date de 

labellisation 
Montant Part FPRNM 

Seine et Marne 

francilienne 

EPTB Seine Grands 

Lacs 

75, 77, 

78, 91, 

92, 93, 

94 

19 déc. 2013 

/ 15 déc. 

2016 / 2 juil. 

2020 

217,5 M€ 

(dont la 

Bassée) 

24,61 M€ 

auxquels 

s’ajoutent 

47 M€ pour 

La Bassée par 

avenant n° 2 

du 17.09.2019 

Yerres  

Syndicat d’aménagement 

et de gestion des eaux du 

bassin versant de 

l’Yerres-Seine 

77, 91, 

94 

27 mars 

2018 

2,3 M€ 

HT 
0,994 M€ 

PAPI d’intention* 

Orge-Yvette  

Syndicat intercommunal 

pour l’aménagement 

hydraulique de la Vallée 

de l’Yvette 

91, 78 3 oct. 2018 1,9 M€ - 

PAPI d’intention 

Vallée de l’Oise  

EPTB Entente Oise-

Aisne 

60, 02, 

95 
23 mai 2019 4 M€** 1,8 M€ 

PAPI d’intention 

Loing 

EPTB Seine Grands 

Lacs/EPAGE du bassin 

du Loing 

45, 89, 

77 
24 juin 2020 2,2 M€ 1,02 M€ 

PAPI d’intention 

Juine Essonne Ecole 

Département de 

l’Essonne 

91, 77, 

45 
22 sept 2020 3,4 M€ 0,61 M€ 

PAPI d’intention en 

cours d’élaboration 

des Deux Morin 

SMAGE des deux Morin 
77, 02, 

51 
- Nc  

PAPI d’intention en 

cours d’élaboration 

de l’Yonne 

EPTB Seine Grands 

Lacs/Syndicat mixte 

Yonne Médian 

89, 10, 

21, 58, 

77 

- 5 M€  

Source : Cour des comptes, d’après EPTB Seine Grands Lacs 

* Il existe deux stades à la mise en œuvre d’un PAPI : Le PAPI d’intention (2 à 4 ans) permet la réalisation dans 
un premier temps des études nécessaires à l’élaboration du dossier de PAPI complet (au-delà de 5 ans), 

permettant alors la réalisation de travaux. 

** Ce montant comprend les études du projet de Longueil II. 

Les PAPI situés à la fois en région Grand Est32 et ceux dans le 

périmètre de l’EPTB Seine Grands Lacs jouent un rôle important au titre 

de la solidarité amont-aval sur la Seine. 

                                                        
32 PAPI de Troyes et du bassin de la Seine supérieure phase 2, PAPI Marne Vallage Perthois. 
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La région Grand Est souligne à juste titre que, sur l’amont du bassin, 

les PAPI (Troyes, Marne Vallage Perthois, Yonne, Deux Morin) vont 

arriver quasiment tous en même temps au stade complet, ce qui va générer 

d’importants besoins en investissements sur la même période. Au regard 

de la solidarité amont-aval, ayant investi dans des projets situés à l’aval de 

son territoire, elle souhaite donc que les financements de tous les acteurs, 

y compris la région Île-de-France, soient mobilisés. La Cour relève que 

cette analyse vient en appui de sa recommandation n° 3. 

C - Le suivi des actions locales à améliorer 

Les instruments de planification (plan de gestion, stratégie locale, 

programmes d’action de prévention des inondations) incluent le suivi des 

actions et la définition d’indicateurs. Ainsi, le plan de gestion des risques 

d’inondation 2016-2021 du bassin de la Seine comportait une liste de dix 

indicateurs destinés à évaluer les différents axes. L’analyse critique de ces 

indicateurs a été effectuée à la suite du premier cycle 2016-2021. Le nouveau 

plan de gestion des risques d’inondation PGRI 2022-2027 adopté le 3 mars 

2022 comporte désormais 27 indicateurs dont 21 nouveaux (cf. annexe n° 5). 

La rédaction des stratégies locales est moins précise puisqu’elle 

indique le plus souvent qu’elle fera l’objet d’un suivi par le comité de 

pilotage et laisse les comités techniques définir les indicateurs33. Ainsi la 

stratégie locale de la métropole francilienne indique qu’« un dispositif de 

suivi et d’évaluation de la mise en œuvre des mesures proposées sera mis 

en place par la [direction régionale en charge de l’environnement] DRIEE 
et le [secrétariat général de la zone de défense] (SGZDS), sous couvert du 

comité stratégique ». La rédaction des indicateurs de suivi pourrait être 

précisée au moins dans les stratégies locales, sur le modèle du plan de 

gestion au niveau du bassin.  

                                                        
33 Bilan à fin 2019 à mi-parcours de la SLGRI 2016-2022 de la métropole francilienne. 
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Concernant les programmes d’action de prévention des inondations, 
le cahier des charges, annexé à l’instruction gouvernementale du 21 mai 
202134, ne fait pas apparaître un format particulier en matière de suivi, 
même si un bilan à mi-parcours est prévu. Ainsi, des indicateurs de suivi 
pourraient être définis pour chacun des axes de manière à faire l’objet d’une 
information régulière des parties prenantes. 

Surtout, le suivi des PAPI pourrait être grandement amélioré en 
associant le public. Ainsi, France Assureurs a répertorié, dans une base de 
données de suivi opérationnel, tous les programmes d’action des territoires 
de façon à effectuer leur suivi et à le mettre à disposition des assureurs. La 
direction générale de la prévention des risques dispose elle-même de ce 
type de données. Elle ne les rend pas publiques en raison du refus de 
l’Association des maires de France qui craint que soient pointées du doigt 
les collectivités « mauvaises élèves ». L’ouverture à tous d’une telle base 
de données permettrait pourtant de mieux informer de l’avancement des 
PAPI les citoyens, entreprises, associations (France Inondations, qui 
regroupe les victimes de sinistres, est particulièrement demandeuse) et tous 
acteurs et citoyens désireux de connaître les actions de prévention en cours.  

Le ministère de la transition écologique considère que, malgré une 
fiabilité imparfaite, sa base de suivi SAFPA (suivi administratif et financier 
des PAPI) permet de suivre l’avancement des actions des PAPI. Il se dit 
disposé à engager une réflexion visant à solliciter l’accord des porteurs de 
PAPI de rendre périodiquement publics leur état d’avancement et, à leur 
terme, le bilan de leurs réalisations. 

Le PAPI de la Seine et de la Marne franciliennes illustre la difficulté 
d’animer un grand nombre d’acteurs et la nécessité de correctement 
enchaîner les plans : les années « blanches », comme entre le PAPI 2014-
2020 et l’élaboration du PAPI 2023-2028, privent de la possibilité de 
solliciter le fonds de prévention des risques naturels majeurs. Le bilan tiré 
par les acteurs eux-mêmes en 2021 relève en conclusion la faiblesse des 
moyens financiers du PAPI au regard des enjeux d’une crue centennale. 

Pour améliorer le suivi de l’avancement des PAPI, la Cour 
recommande l’ouverture d’une base de données, au plus tard en 2025, 
compilant les différentes actions et leur état d’achèvement afin de 
permettre une bonne information du public (recommandation n° 4). 

                                                        
34 Instruction ministérielle du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges des 

appels à projets relatifs aux programmes d’action de prévention des inondations (dite 

« PAPI3 »). L’annexe de l’instruction prend d’ailleurs acte du caractère redondant des PAPI 

et des stratégies locales dans la mesure où elle dispense les porteurs d’étude préalable au 

PAPI dans le cas où ces études ont été menées dans le cadre d’une stratégie locale. 
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Bilan du programme d’action de prévention des inondations 

(PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes (2014-2020) 

Avec les PAPI Yerres, Orge-Yvette et Vallée de l’Oise, le PAPI de la 

Seine et de la Marne franciliennes est l’un des quatre qui participent à la 

déclinaison opérationnelle des huit objectifs de la stratégie locale de gestion des 

risques d’inondation de la métropole francilienne. Porté par l’EPTB Seine 

Grands Lacs, il intervient principalement en amont de la confluence de la Seine 

et de l’Oise (cf. carte ci-dessous). Ses 166 actions sont déclinées en sept axes : 

(1) amélioration de la connaissance et de la conscience du risque (8,3 M€ prévus 

en 2016), (2) surveillance, prévision des crues et des inondations (0,8 M€), (3) 

alerte et gestion de crise (3 M€), (4) prise en compte du risque inondation dans 

l’urbanisme (0,66 M€), (5) réduction de la vulnérabilité des personnes et des 

biens (33,2 M€), (6) ralentissement des écoulements (13,6 M€), (7) gestion des 

ouvrages de protection hydraulique (25,8 M€). 

Son montant a été porté de 86 M€ en 2016 à 217,5 M€ en 2020, à la 

suite de l’ajout des travaux du casier pilote de la Bassée ‒ avec un 

cofinancement de la Métropole du Grand Paris, qui a rejoint le PAPI en 

2020, à hauteur de 16 %. Selon le bilan réalisé en 2021 pour l’EPTB par des 

cabinets privés (non publié en dépit de son intérêt pour le public), et portant 

sur la période de 2014 à 2020, 83 % des actions du PAPI sont engagées, 2 % 

seulement sont annulées et 14 % sont reportées. 

Selon ce même bilan, les principaux financeurs ont été l’État, au 

moyen du fonds de prévention des risques naturels majeurs (24 M€ prévus, 

15 M€ notifiés et 6 M€ versés), l’agence de l’eau (6 M€ prévus, 3 M€ 

notifiés et 2 M€ versés), et le Fonds européen de développement régional 

(3,5 M€ de subventions accordées pour un montant éligible de 14,5 M€). 

Quatre principaux maîtres d’ouvrage, sur la vingtaine que compte le PAPI, 

bénéficient de 75 % des volumes financiers prévisionnels : le Syndicat 

interdépartemental de l’assainissement de l’agglomération parisienne 

(étude de vulnérabilité globale), l’EPTB Seine Grands Lacs, le département 

du Val-de-Marne (diagnostic de 59 bâtiments départementaux et murettes 

anti-crue) et le Syndicat mixte Seine Ouest. En complément, la Métropole a 

délibéré pour contribuer à hauteur de 32 M€ sur six actions. 
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Carte n° 5 : périmètre du programme d’action de prévention 

des inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes 

 
Source : EPTB Seine Grands Lacs 2018, BD Carthage 2016, BD Sandre 2016 

III - Le risque majeur de crue en Île-de-France 

sans stratégie ambitieuse ni coordonnée 

des collectivités territoriales 

A - Des dommages potentiellement très élevés  

Trois types de scénarios sont pris en compte, au sein des documents de 
planification, en vue d’apprécier l’importance des dommages résultant des 
inondations. Conformément aux classifications des géographes, la directive 
européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des 
risques d’inondation distingue les crues à forte occurrence (période de retour 
de dix à trente ans), à occurrence moyenne (cent à trois cents ans) et à 
occurrence faible (mille ans), dans un ordre croissant en termes de dommages. 

Le territoire de la métropole francilienne est très vulnérable au 
risque d’inondation. Selon l’Institut Paris Région, sur 12 millions 
d’habitants en Île-de-France, 880 000 seraient directement inondés par une 
crue comparable à celle de janvier 1910. Plus de 300 hôpitaux35 sont situés 

                                                        
35 Cf. tableau n° 1 ; source : évaluation préliminaire du risque d’inondation de 2011. 
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en zone inondable, ce qui laisse prévoir des situations délicates dans le 
cadre de la gestion de la crise. Outre la densité du tissu économique, la zone 
de risque majeur concentre non seulement les principaux lieux de pouvoirs 
économiques, financiers et politiques du pays mais aussi une forte densité 
de réseaux électriques, de télécommunication et de transports. Les enjeux 
en Île-de-France, tant patrimoniaux (monuments emblématiques comme le 
musée du Louvre) qu’environnementaux (200 sites industriels dont plus de 
30 classés Seveso à fort potentiel de pollution), sont donc considérables36.  

Une étude de l’OCDE de 201437 a conclu que, malgré les investissements 
majeurs dans la construction d’ouvrages de protection engagée dans les 
années 1920 et jusque dans les années 1990, le territoire reste très exposé au 
risque d’inondation. Elle évalue entre 3 Md€ et 30 Md€, selon les scénarios 
d’inondation, le coût des dommages directs d’une crue comparable à celle de 
1910. Il en résulterait une réduction significative du produit intérieur brut (PIB) 
qui, cumulée sur cinq ans, atteindrait 1,5 à 58,5 Md€, soit 0,1 à 3 % du PIB.  

Tableau n° 3 : coût des dommages directs selon les scénarios d’inondation 

Hauteur d’eau au pont d’Austerlitz Coûts 

Crue de 7,23 m (crue de 1924) 3,2 Md€ 

Crue de 8,12 m (hauteur qu’aurait aujourd’hui le débit de la crue de 1910) 13,5 Md€ 

Crue de 8,62 m (hauteur maximum atteinte lors de la crue de janvier 1910) 29,4 Md€ 

Source : OCDE, 2014 

Afin de simuler certaines catastrophes naturelles extrêmes qui 
nécessiteraient l’appel en garantie de l’État, la Caisse centrale de 
réassurance (CCR) analyse l’exposition financière de l’État au regard des 
catastrophes naturelles historiques et d’événements possibles non survenus 
à ce jour entrant dans le champ d’indemnisation du régime. Ses travaux 
montrent qu’une crue centennale de la Seine en Île-de-France est le risque 
le plus coûteux parmi les cinq évènements modélisés (cf. tableau n° 2).  

La dernière édition du bilan Cat Nat de la CCR38 comprend une mise à 
jour de ces travaux : les conséquences en termes de dommages assurés d’une 
crue centennale de la Seine sont aujourd’hui estimées à 19 Md€ (dans une 
fourchette de 16 à 28 Md€ en raison des incertitudes sur les pertes 
d’exploitation des entreprises). Les départements les plus touchés seraient le 
Val-de-Marne, les Hauts-de-Seine et Paris. Ce scénario ne prend toutefois pas 
en compte les effets des remontées de nappe et du ruissellement. Le montant 
de l’appel de la garantie de l’État est estimé à plus de 13 Md€. 

                                                        
36 Source : Territoire inondable (institutparisregion.fr) et notes rapides publiées. 
37 Étude de l’OCDE sur la gestion des risques d’inondation : la Seine en Île-de-France, 
2014. Cf. détails de l’étude macroéconomique en annexe n° 2. 
38 Bilan sur les catastrophes naturelles en France 1982-2020 (p. 84). 
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Tableau n° 4 : coût des sinistres estimé par la CCR pour cinq types 

de catastrophes naturelles majeures39 

Modélisations Coût estimé de ces 

types de sinistres 

pour l’ensemble du 

marché en Md€ 

Types de catastrophes 

naturelles 

Évènements 

de référence 

Période 

de retour 

Séisme sur la Côte d’Azur 

Séisme du 23 février 

1887 d’intensité 7 à 8 

sur l’échelle de Richter 

500 ans 12,0 

Inondations : crue centenale de 

la Seine nécessitant la réalisation 

d’ouvrages de prévention 

Crue de janvier 1910 

dans la région 

Île-de-France 

200 ans 13,0 

Sécheresse extrême  200 ans 2,5 

Cyclone de catégorie 5 sur 

l’échelle de Saffir-Simplon 

Cyclone de catégorie 

5 sur la Guadeloupe 
100 ans 6,8 

Dommages causés par un 

mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation 

 10 ans 1,2 

Source : Compte général de l’État 2020 (p. 132-134)  

Au regard de ces impacts majeurs sur l’activité économique et les 
comptes de l’État, la question se pose donc de savoir si les financements 
consacrés à la prévention du risque d’inondation sont bien proportionnés 
aux enjeux et si l’analyse coût-bénéfice des mesures de prévention est bien 
prise en compte dans les décisions stratégiques de financement. 

B - Un risque majeur sous-financé, soulignant le besoin 

d’un engagement plus important des collectivités locales 

La faible mobilisation du fonds de prévention des risques naturels 

majeurs en Île-de-France est révélatrice du financement insuffisant apporté 

les collectivités locales. Par ailleurs, la stratégie locale de gestion des risques 

d’inondation de la métropole francilienne se distingue par l’absence de 

définition du scenario de crue pris en compte pour la réalisation des mesures. 

                                                        
39 Interrogée sur la raison de la mention d’une période de retour de deux cents ans sur la ligne 

mentionnant la « crue centennale », la CCR précise que le scénario étudié est celui d’une crue 

de la Seine avec des hauteurs d’eau identiques à celles de 1910, soit des débits plus importants 

du fait des travaux d’aménagement conduits depuis, d’où une durée de retour supérieure. 
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1 - Le recours limité au fonds de prévention des risques naturels 

majeurs, indicateur de faible engagement des collectivités locales 

Le fonds de prévention des risques naturels majeurs, 

dit » fonds Barnier » 
Le fonds de prévention des risques naturels majeurs est le principal outil 

financier de la politique de gestion du risque d’inondation. Initialement destiné 
à financer les indemnités d'expropriation de biens exposés à un risque naturel 
majeur, le champ d’intervention du fonds, géré jusqu’en 2020 par la Caisse 
centrale de réassurance (CCR) et réintégré depuis 2021 dans le budget de l’État 
(programme 181), a été progressivement élargi par le législateur. L'utilisation 
de ses crédits est encadrée par les articles L. 561-3 et D. 561-12-1 à D. 561-12-
11 du code de l'environnement. Il ne finance que des projets d’investissement. 
L’essentiel de ses crédits d’intervention soutient des « études et actions des 
collectivités territoriales » dont le territoire est couvert par un plan de prévention 
des risques naturels. Dans l’objectif d’inciter les collectivités territoriales à 
adopter des stratégies globales de prévention des risques d’inondation, le fonds 
soutient en priorité les programmes d’action de prévention des inondations 
(PAPI) relevant de leur maîtrise d’ouvrage.  

Le total des dépenses du fonds s’élevait à 264 M€ en 2020 dont 
199 M€ relatifs aux inondations40. 

Le bilan 1995-2019 de la CCR sur la prévention des catastrophes 
naturelles estime que les inondations (débordement, ruissellement, remontées 
de nappes) et submersions marines représentent 73 % des dépenses du fonds 
depuis 2009. Le poids des inondations au sein des dépenses a fortement évolué : 
il est passé de 6,5 % en 2010 à plus de 75 % en 2020. 

En Île-de-France, selon la direction générale de la prévention des 
risques, le montant cumulé des crédits alloués aux inondations de 2009 à 
2021 s’est élevé à 22,7 M€ en dépenses41 et 65 M€ en engagements (dont 
47,9 M€ au profit de l’opération du casier pilote de La Bassée, financée à 
50 % par l’État). Les départements de Paris, de Seine-et-Marne, des Yvelines 
et du Val-de-Marne concentrent 90 % des dépenses. Ce montant cumulé est 
faible par comparaison avec le montant des dépenses engagées au niveau 
national, estimé par la CCR à 1,104 Md€ de 2009 à 2020 et 256 M€ en 2021 
selon la DGPR (gestionnaire du fonds Barnier depuis 2021), soit un total de 
1,36 Md€ au cours de la même période. Par ailleurs, les délais de réalisation 
du PAPI 2014-2020 et d’élaboration du prochain PAPI (2023-2028) ont 
empêché les maîtres d’ouvrage de solliciter le fonds pendant deux ans. 

                                                        
40 Source : projet de loi de finances pour 2022, mission Écologie, développement et mobilité. 
41 Fonds versés pour la réalisation des opérations hors les reversements qui ont pu être 

effectués a posteriori. 
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Depuis une dizaine d’années, la CCR développe par ailleurs des 

modèles d’impacts sur le territoire français. Chaque année, ils permettent 

de calculer les « pertes moyennes annuelles »42. La CCR a réalisé cet 

exercice pour l’ensemble des régions sur la période 1995-2019. En Île-de-

France, les dommages annuels assurés s’élèvent à 40 M€ (soit 7 % des 

dommages nationaux) sur la période 1995-2016 avec une perte moyenne 

annuelle modélisée de 50 M€. À l’horizon 2050, la perte moyenne annuelle 

est estimée à 89 M€, concentrée sur les Yvelines et la Seine-et-Marne.  

Au vu de ces modélisations, la CCR et la direction générale de la 

prévention des risques estiment que la mobilisation du fonds de prévention 

des risques naturels majeurs en Île-de-France est en net retrait par rapport 

aux autres régions alors que les dommages potentiels sont bien supérieurs. 

Tableau n° 5 : soutien comparé du fonds de prévention des risques 

naturels majeurs (FPRNM) pour 100 € de dommages assurés annuels 

Soutien FPRNM 

en Île-de-France (moyenne 

annuelle de 1995 à 2019) 

Soutien FPRNM en 

Île-de-France en 202043 

Soutien FPRNM au 

niveau national (moyenne 

annuelle de 1995 à 2019) 

4 € 12 € 23 € 

Source : CCR et direction générale de la prévention de risques 

Malgré les stratégies et programmes d’actions intervenus depuis 

lors, le constat demeure donc identique à celui de l’OCDE en 2014, selon 

lequel « la prévention du risque d’inondation de la Seine en Île-de-France 
ne semble pas avoir bénéficié d’un niveau d’investissement à la hauteur du 

niveau de risque encouru au cours de la dernière décennie ».  

L’OCDE rappelait qu’une estimation classique situe le niveau du 

rapport coût-bénéfice optimal des mesures de prévention (niveau au-delà 

duquel le rapport coût-bénéfice s’inverse) entre un tiers et la moitié du 

niveau de risque initial. Des dommages potentiels de 89 M€ justifieraient 

donc des programmes d’actions publics (État et collectivités comprises) de 

30 à 40 M€ par an. 

                                                        
42 Il s’agit du coût des dommages assurés estimé par les modèles en prenant en compte 

l’exposition aux aléas et les biens assurés et en tenant compte de la probabilité de 

survenance de tous les événements, y compris, par exemple, une crue centennale en Île-

de-France). En comparant la moyenne annuelle des dommages assurés sur les décennies 

récentes et la « perte moyenne annuelle modélisée », on mesure l’écart entre les 

dommages que le territoire a subis et ceux qu’il aurait pu subir sur la même période, ou 

ceux qu’il pourrait subir à l’horizon 2050. 
43 Prend en compte le projet de La Bassée. 
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Les modélisations élaborées par la CCR constituent ainsi un outil utile 

pour évaluer le bon calibrage des politiques publiques, notamment dans 

l’optique d’une meilleure adéquation des moyens à mettre en place au vue des 

enjeux. Afin de les exploiter au mieux, la DGPR et la CCR, en présence de la 

direction générale du Trésor, ont conclu une convention le 5 octobre 2021 

identifiant les sujets des études attendues de la CCR pour éclairer la politique 

publique de prévention du risque d’inondation : diagnostics territoriaux à 

différentes échelles, indicateurs notamment sur le ruissellement, conseil aux 

Dreal sur la priorisation des plans de prévention et sur le cadrage en amont des 

programmes d’action, etc. (cf. détails en annexe n° 3).  

2 - Des collectivités territoriales à remobiliser autour de scenarii 

clairs et d’objectifs chiffrés de réduction des dommages 

À l’échelle du territoire à risque important d’inondation (TRI) 

identifié en Île-de-France, la définition d’une politique de prévention des 

inondations adaptée au territoire passe par la stratégie locale de gestion du 

risque d’inondation de la métropole francilienne 2016-2022. Celle-ci décline 

à l’échelle de ce TRI les objectifs du plan de gestion du risque d’inondation 

du bassin. Elle est pilotée par le préfet de région et le préfet de police de 

Paris, chargé de la zone de défense et de sécurité de Paris (dont le périmètre 

couvre l’Île-de-France). Élaborée avec les collectivités locales, elle réunit 

toutes les parties prenantes, définies par un arrêté du préfet coordonnateur de 

bassin, du préfet de police et des préfets de départements de juillet 201544. 

Conformément à la stratégie nationale, elle doit permettre de réduire les 

conséquences du risque d’inondation. Elle précise les objectifs de réduction 

des dommages visés afin de calibrer au mieux les actions. 

Or, contrairement à certains programmes d’action de prévention des 

inondations45, la stratégie locale francilienne 2016-2022 se contente de 

rappeler les principaux scénarios de crue sans lien avec des objectifs de 

réduction des dommages et les actions à mettre en regard. Les acteurs ne 

savent donc pas quel objectif de protection vise cette stratégie – plusieurs 

opérateurs de réseau, par exemple, l’ont indiqué durant l’enquête.  

                                                        
44 Cet arrêté serait d’ailleurs à réviser sur certains aspects. Ainsi, il ne comprend que la 

direction régionale des affaires culturelles (DRAC) d’Île-de-France, compétente sur les 

établissements culturels des collectivités territoriales. Il faudrait inclure l’ensemble du 

ministère de la culture pour couvrir les établissements publics culturels nationaux, qui 

ne relèvent pas de la compétence de la DRAC. 
45 Comme le PAPI d’intention de la Vallée de l’Oise, par exemple, qui définit des 

mesures de prévention différenciées selon qu’il s’agit de réduire les dommages d’une 

crue fréquente, d’une crue moyenne ou d’une crue extrême. 
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De surcroît, comme l’indique la direction régionale et 
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports 
Île-de-France (Drieat) dans le bilan à mi-parcours de fin 2019, « la stratégie 
n’a pas permis d’aboutir à la stratégie de financement souhaitée par l’OCDE, 
qui s’adapterait aux dommages potentiels d’une crue majeure par la mise en 
place, au-delà des ressources déjà existantes (FPRNM, aides agence de l’eau, 
participations des collectivités locales), d’une taxe Gemapi, de financements 
innovants et de mécanismes incitant à la résilience, dépendants d’arbitrages 
politiques par les collectivités locales et à l’échelle nationale ». 

Le ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires considère que les PAPI ont vocation à terme à se substituer à la 
stratégie locale de gestion du risque d’inondation. En attendant, chaque 
PAPI devrait indiquer des objectifs ambitieux de réduction des dommages 
pour les différents scénarios de crues afin de mettre en cohérence les 
moyens et les actions nécessaires pour y parvenir. Si un débat peut exister 
sur l’opportunité de conserver les stratégies locales, qui peuvent faire 
double emploi avec les PAPI sur certains points, la mise en adéquation 
entre un objectif chiffré de réduction des dommages et les financements 
correspondants reste pertinente, quel que soit le document qui la porte. 

La Cour recommande que les collectivités locales compétentes 
dimensionnent les financements des PAPI en fonction d’objectifs plus 
ambitieux de réduction de l’exposition au risque (recommandation n° 2). 

IV - La conscience du risque encore très faible 

1 - La sensibilisation des particuliers et des acteurs locaux 

La faible conscience du risque d’inondation au sein de la population 
de l’Île-de-France a été mesurée en 2017 par un sondage réalisé à la 
demande de l’établissement Seine Grands Lacs.  

La faible perception du risque d’inondation par les Franciliens46 

Un sondage, réalisé en 2017 par Ipsos auprès de 1 504 franciliens 
pour l’EPTB Seine Grands Lacs, le premier réalisé sur cette thématique, 
montre l’écart entre la conscience qu’une crue est inéluctable et la 
propension à s’engager ou à s’emparer du sujet. Cette relative passivité peut 
s’expliquer par la minimisation des conséquences des inondations et/ou le 
transfert de la responsabilité sur d’autres, notamment les pouvoirs publics. 

                                                        
46 Source : Episeine. 
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La connaissance imprécise des crues : 85 % des personnes 
interrogées ont entendu parler des inondations historiques mais cette 
connaissance reste superficielle, souvent déconnectée de la réalité locale, et 
sans culture du fleuve. 20 % des enquêtés ont vécu l’expérience directe 
d’une inondation de grande ampleur, principalement sur leur lieu de 
résidence ou à l’occasion d’un voyage. Une partie des sondés surestime son 
exposition à une inondation : 17 % croient habiter en zone inondable alors 
que 7 % y vivent en réalité (850 000 personnes sur 12 millions). 

Un risque qui augmente selon eux : 56 % des sondés pensent que le 
risque d’inondation est plus important que par le passé, en particulier du fait 
du développement de l’urbanisation (63 %) et du changement climatique 
(44 %). Cependant, 38 % n’ont pas conscience de ce risque, pourcentage 
élevé si l’on considère que deux crues de grande ampleur se sont produites 
lors des trois dernières années.  

70 % des sondés estiment qu’ils sont mal informés. Les repères de 
crues sont bien connus (62 %), viennent ensuite les lacs-réservoirs de 
l’EPTB Seine Grands Lacs, « Baignade interdite » et Vigicrues (40 %), puis 
les PPRI (entre 20 % et 30 % seulement des sondés) et l’obligation 
d’information des acquéreurs et locataires. 

80 % de sondés souhaiteraient être mieux informés sur le risque 
d’inondation, en particulier ceux qui habitent en zone inondable ou qui ont 
déjà subi une inondation de grande ampleur. Plus de 80 % souhaiteraient 
des conseils sur les comportements à adopter en cas d’inondation. Près de 
90 % pensent qu’il faut se préparer car la crue se produira certainement et 
80 % estiment qu’il faut s’organiser individuellement ou collectivement. 
Cependant, peu d’entre eux semblent prêts à s’engager. Ils s’en remettent 
souvent à la construction d’ouvrages de protection et 40 % délèguent 
totalement la gestion du risque aux pouvoirs publics. Deux tiers des 
interrogés souhaitent participer à des réunions d’information. 

Outre les différentes cartographies évoquées plus haut, de 
nombreuses initiatives ont été lancées par l’État et les collectivités locales 
pour sensibiliser davantage des habitants au risque d’inondation : le site 
Vigicrues, la cartographie accessible sur le site de l’Institut Paris Région, 
les informations contenues dans le dossier départemental des risques 
majeurs établi par le préfet, les outils à l’échelle communale comme le 
document d’information communal sur les risque majeurs (DICRIM) et le 
plan communal de sauvegarde, l’information acquéreur locataire, 
obligatoire par le vendeur ou le bailleur47.  

L’intérêt de la cartographie interactive accessible sur le site de l’Institut 
Paris Région mérite d’être souligné. Elle permet en effet de visualiser le risque 
à une adresse en jouant sur la gravité de la crue. Elle a été complétée depuis 

                                                        
47 https://errial.georisques.gouv.fr. 
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peu pour mettre présenter les zones qui, sans être inondées, seraient affectées 
par la vulnérabilité des réseaux. Les cartes ci-dessous sont des photographies 
d’écran de ce site. Elles illustrent les impacts (en rouge, les fragilités de 
réseaux, en bleu, les zones d’inondation potentielles) d’une crue de la Seine du 
type de celle de 1910 (scénario dit R1, avec une hauteur d’eau de 8,12 mètres 
à la station d’Austerlitz), avec trois onglets précisant : l’information sur la 
hauteur d’eau ; les enjeux socio-économiques ; la liste des 172 équipements 
affectés dont des hôpitaux, Ehpad ou crèches (annexe n° 21). 

Carte n° 6 : zones inondées potentielles en cas de crue centennale 

dans le 15e arrondissement de Paris illustrées dans Cartoviz 

 
Source : Cour des comptes d’après Cartoviz - les zones d'inondation potentielles (institutparisregion.fr) 

Lecture : onglet 1 avec la hauteur d’eau estimée, onglet 2 avec les enjeux socio-économiques – ici, nombre 

d’habitants et de logements en zone inondée ou en zone de fragilité des réseaux, onglet 3 avec la liste des 

172 équipements affectés (hôpitaux, Ehpad, etc.). 
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